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Les services préfectoraux nous ont adressé, pour avis et propositions quant à sa recevabilité, le
dossier  déposé le 21 janvier 2022, complété le 04 mai 2022 par la société NCG, à l’appui de sa
demande d’autorisation environnementale relative à l’exploitation d’une usine de traitement et de
valorisation  d'emballages  industriels  (IBC,  Intermediate  Bulk  Container)  sur  le  territoire  de  la
commune de HORDAIN

Cette transmission s’est suivie de celles des autres avis recueillis par M. le préfet sur cette demande
d’autorisation,  ainsi  que de celle en date du 19 octobre 2022 du rapport et des conclusions du
commissaire-enquêteur, et dont il est rendu compte dans le présent rapport et dans ses annexes.

1. RENSEIGNEMENTS      GÉNÉRAUX   

1.1 Identification du demandeur   

• Raison sociale : NCG
• Forme juridique :  SAS
• Adresse du siège social : Zone activité du moulin blanc 59230 Saint-Amand-les-Eaux
• Adresse du site d'exploitation : 951 Rue Hordain-Hainaut  59111 HORDAIN
• N° SIRET : 50742485100024
• Code APE : 3832Z
• Effectif projeté : 30
• Signataire de la demande : Pim JANUS - Directeur 
• Interlocuteur du dossier : Francois DELPLACE - Bureau TILDA Conseil

1.2 Activités du demandeur   

La  société  NCG  est  spécialisée  dans  le  traitement  et  la  valorisation  d'IBC  (Intermediate  Bulk
Container). Ces contenants sont constitués d’une outre en polyéthylène posée sur une palette en
métal, plastique ou bois et protégée par une cage métallique.
Les activités du site sont les suivantes :

- la réception d'IBC / fûts métalliques et plastiques pour transit ;
- la réception d'IBC pour un reconditionnement (remplacement des outres « rebottling ») ou 
lavage ;
- l'expédition des IBC en transit et des IBC reconditionnés ou lavés.

Les activités menées sur les IBC sont les suivantes :
- pompage des résidus dans les IBC et nettoyage extérieur par Karcher ;
-  pour  les  IBC  lavables  (outre  en  bon  état),  passage  dans  un  tunnel  de  lavage  et  
reconditionnement avant expédition ;
- pour les IBC non-lavables (outre nécessitant un remplacement), nettoyage au Karsher des 
outres  usagées  avant  broyage,  remplacement  de  l’outre  puis  reconditionnement  avant  
expédition ;

La capacité de traitement pour les IBC non lavables est de 300 IBC/J.
La capacité de traitement pour les IBC lavables est de 200 IBC/J.

Il est noté que cette société exerce actuellement cette activité sur son site de Saint Amand les Eaux,
activité autorisée par un arrêté préfectoral du 8 décembre 1997 modifié le 18 février 2019.
Le  déménagement  sur  le  site  d'Hordain  a lieu  dans  un  contexte  d'extension  de  capacité  de
traitement et de sécurisation des installations.

1.3 Objet      de      la      demande      et      situation      administrative   

La  société  NCG a  déposé  un  dossier  de  demande d'autorisation  afin  d'exploiter  une  unité  de
traitement et la valorisation d'IBC (Intermediate Bulk Container).
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Le site se composera :
• d’un bâtiment usine de 2 953 m²;
• d'un auvent de 559 m² ;
• d'une zone de stockage extérieure de 2 155 m² ;
• de bureaux et locaux sociaux ;
• de locaux techniques : chaufferie gaz de 160 kW, TGBT, compresseur ;
• d'une zone de quai de chargement/déchargement et de voirie lourde de 5 540 m² .

Le fonctionnement du site sera limité aux jours  de semaine,  de 06 à 22 heures,  et  comprendra
2 semaines d’arrêt par an. Le site est amené à fonctionner environ 250 j/an.
Le site emploiera à terme 30 personnes.

Ces  activités  relèvent  de  la  législation  des  Installations  Classées  pour  la  Protection  de
l’Environnement et sont soumises à Autorisation. 

LIBELLÉ EN CLAIR DE L'INSTALLATION CARACTÉRISTIQUES DE L'INSTALLATION RUBRIQUE

DE

CLASSEMEN

T

RÉGIME OBSERVATIONS

Installation  de  transit,  regroupement  ou  tri  de  déchets
dangereux,  à  l’exclusion  des  installations  visées  aux
rubriques 2710, 2711, 2712, 2719, 2792 et 2793.
1.  La  quantité  de  déchets  dangereux  susceptible  d’être
présente dans l’installation étant supérieure ou égale à 1 t
ou la quantité de substances dangereuses ou de mélanges
dangereux,  mentionnés  à  l’article  R.  511-10  du  code  de
l’environnement,  susceptible  d’être  présente  dans
l’installation  étant  supérieure  ou  égale  aux  seuils  A  des
rubriques d’emploi ou de stockage de ces substances ou
mélanges
2. Autres cas

Transit 
- IBC toxiques à 0,5 % en volume:
0,26 t
-  IBC  peroxyde  inorganique à
0,5 % en volume: 0,26 t
- fûts métalliques : 0,496 t
- fûts plastiques : 0,208 t

Regroupements
- IBC lavable résidu à 0,5% : 11,4 t
- IBC lourd à 10 % en volume : 5,2
t
- Résidus pompés stockés en IBC
: 39 t

Quantité maximale présente sur
site : 56,82 tonnes

2718-1 A

Nombre 
maximum 
Transit 
-IBC toxiques : 
52
-IBC peroxyde 
inorganique : 52
-Fûts métalliques
: 496 
-Fûts plastiques :
208 
Regroupement 
-IBC lavable 
résidu à 0,5% : 
2280
-IBC lourd : 52

Installation  de lavage de fûts,  conteneurs  et  citernes  de
transport  de  matières  alimentaires,  de  substances  ou
mélanges dangereux mentionnés à l’article R.511-10, ou de
déchets dangereux.
La quantité d’eau mise en œuvre étant : 
1. Supérieure ou égale à 20 m³/j 
2. Inférieure à 20 m³/j

-lavage extérieur des IBC + outre
avant broyage (nettoyeur HP) : 6
m3/j
-lavage intérieur des IBC 
(ligne de lavage) : 2,75 m3/j

Quantité   maximale   d’eau   mise
en œuvre :8,75m3/j

2795-2 DC

Les eaux de 
lavage sont 
évacuées en 
tant que déchet

Installation  de  traitement  de  déchets  non  dangereux  à
l’exclusion  des  installations  visées  aux  rubriques  s  2515,
2711, 2713, 2714, 2716, 2720, 2760, 2771, 2780, 2781, 2782,
2794, 2795 et 2971.
La quantité de déchets traités étant : 
1. Supérieure ou égale à 10 t/j 
2. Inférieure à 10 t/j

Déchiquetage des  outres  lavées
usagées.

Quantité maximale  découpée  8
t/j.

2791-2 DC

plastiques 
déchiquetés issu
de l'opération 
de traitement : 
72 m3

Stockage de pneumatiques et produits dont 50 % au moins
de la  masse totale  unitaire  est  composée  de polymères
(matières  plastiques,  caoutchoucs,  élastomères,résines  et
adhésifs  synthétiques),  à  l'exception  des  installations
classées au titre de la rubrique 1510
2.  Dans les autres cas et pour les pneumatiques, le volume
susceptible d'être stocké étant :
b) Supérieur ou égal à 1 000 m ³ mais inférieur à 10 000 m ³

- IBC re-bottlés propres : 816 m3

- outres neuves : 1228 m3

- IBC lavés : 663 m3

- Base plastique : 23 m3

- Seau/petit contenant : 52 m3

Volume total de 2 782 m3

2663-2-b D

Dangereux pour  l'environnement  aquatique de catégorie
aiguë 1 ou chronique 1.
2. Supérieure ou égale à 20 t mais inférieure à 100 t

Résidus stockés classables 
dangereux pour l'environnement
cat 1 :
Quantité maximale : 27, 68 t

4510-2 DC

56,82 t de 
résidus au total 
dont 27 ,68 t cat
1 

Dangereux pour  l'environnement  aquatique de catégorie
chronique 2.
2. Supérieure ou égale à 100 t mais inférieure à 200 t

Résidus stockés : 27, 68 t
4511-2 NC
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Toxicité aiguë catégorie 2, pour l'une au moins des voies
d'exposition
2. Substances et mélanges liquides.
La  quantité  totale  susceptible  d'être  présente  dans
l'installation étant :
b) Supérieure ou égale à 1 t, mais inférieure à 10 t

Stockage résidu : 0,4 t

4120-2-b NC

Toxicité aiguë catégorie 3, pour les voies d'exposition par
inhalation
2. Substances et mélanges liquides.
La  quantité  totale  susceptible  d'être  présente  dans
l'installation étant :
b) Supérieure ou égale à 1 t, mais inférieure à 10 t

Stockage résidu : 0,4 t

4130-2-b NC

Toxicité aiguë catégorie 3 pour la voie d'exposition orale
(H301) dans le cas où ni la classification de toxicité aiguë
par inhalation ni la classification de toxicité aiguë par voie
cutanée ne peuvent être établies, par exemple en raison
de l'absence de données de toxicité par inhalation et par
voie cutanée concluantes.
2. Substances et mélanges liquides.
La  quantité  totale  susceptible  d'être  présente  dans
l'installation étant :
b) Supérieure ou égale à 1 t, mais inférieure à 10 t

Stockage résidu : 0,4 t

4140-2-b NC

Liquides comburants catégorie 1, 2 ou 3.
La  quantité  totale  susceptible  d'être  présente  dans
l'installation étant :
2. Supérieure ou égale à 2 t mais inférieure à 50 t

Stockage  résidu  comburant
(peroxyde inorganique) : 0,26 t 

4441-2 NC

Gaz inflammables liquéfiés de catégorie 1 et 2 (y compris
GPL) et gaz naturel (y compris biogaz affiné, lorsqu'il a été
traité conformément aux normes applicables en matière
de  biogaz  purifié  et  affiné,  en  assurant  une  qualité
équivalente à celle du gaz naturel, y compris pour ce qui
est  de  la  teneur  en  méthane,  et  qu'il  a  une  teneur
maximale de 1 % en oxygène).
La  quantité  totale  susceptible  d'être  présente  dans  les
installations  (*)  y  compris  dans  les  cavités  souterraines
(strates  naturelles,  aquifères,  cavités  salines  et  mines
désaffectées  hors  gaz  naturellement  présent  avant
exploitation de l'installation) étant :
1. Pour le stockage en récipients à pression transportables
b. Supérieure ou égale à 6 t mais inférieure à 35 t

10 bouteilles de 13 kg :
130 kg

4718 NC

Combustion  à  l'exclusion  des  activités  visées  par  les
rubriques  2770,  2771,  2971  ou  2931  et  des  installations
classées au titre de la  rubrique 3110 ou au titre d'autres
rubriques  de  la  nomenclature  pour  lesquelles  la
combustion  participe  à  la  fusion,  la  cuisson  ou  au
traitement, en mélange avec les gaz de combustion,  des
matières entrantes
A.  Lorsque  sont  consommés  exclusivement,  seuls  ou  en
mélange, du gaz naturel,  des gaz de pétrole liquéfiés, du
biométhane, du fioul domestique, du charbon, des fiouls
lourds, de la biomasse telle que définie au a) ou au b) i) ou
au  b)  iv)  de  la  définition  de  la  biomasse,  des  produits
connexes de scierie et des chutes du travail mécanique de
bois brut relevant du b) v) de la définition de la biomasse,
de la biomasse issue de déchets au sens de l'article L. 541-
4-3 du code de l'environnement, ou du biogaz provenant
d'installations  classées  sous  la  rubrique  2781-1,  si  la
puissance thermique nominale  totale  de l'installation de
combustion (*) est :
2. Supérieure ou égale à 1 MW, mais inférieure à 20 MW

Chaudière  process  tunnel  de
lavage IBC : 160 kW

2910-A-2 NC

Gaz à effet de serre fluorés visés à l'annexe I du règlement
(UE) n° 517/2014 relatif aux gaz à effet de serre fluorés et
abrogeant le règlement (CE) n° 842/2006 ou substances qui
appauvrissent la couche d'ozone visées par  le règlement
(CE) n° 1005/2009 (fabrication, emploi, stockage)
2. Emploi dans des équipements clos en exploitation.
a)  Equipements  frigorifiques  ou  climatiques  (y  compris
pompe à chaleur) de capacité unitaire supérieure à 2 kg, la
quantité  cumulée  de  fluide  susceptible  d'être  présente
dans l'installation étant supérieure ou égale à 300 kg 

quantité de fluide présente :
 2 x 17,5 kg

1185-2-a NC

Pompe à chaleur
chauffage 
bâtiment
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Accumulateurs électriques (ateliers de charge d’).
1.Lorsque la  charge produit  de l'hydrogène,  la  puissance
maximale  de  courant  continu  utilisable  pour  cette
opération (1) étant supérieure à 50 kW

 6 postes de charge de 7kW
Puissance totale : 42 kW

2925-1 NC

Stations-service : installations, ouvertes ou non au public,
où les carburants sont transférés de réservoirs de stockage
fixes dans les réservoirs à carburant de véhicules
2. Supérieur à 100 m³ d'essence ou 500 m³ au total, mais
inférieur ou égal à 20 000 m³ 

Volume annuel : 10 m3/an

1435-2 NC

Produits  pétroliers  spécifiques  et  carburants  de
substitution :
essences  et  naphtas  ;   kérosènes  (carburants  d'aviation
compris)  ;  gazoles  (gazole  diesel,  gazole  de  chauffage
domestique et mélanges de gazoles compris) ; fioul lourd ;
carburants  de  substitution  pour  véhicules,  utilisés  aux
mêmes  fins  et  aux  mêmes  usages  et  présentant  des
propriétés  similaires  en  matière   d'inflammabilité  et  de
danger pour l'environnement.
La  quantité  totale  susceptible  d'être  présente  dans  les
installations y compris dans les cavités souterraines, étant
2. Pour les autres stockages :
c) Supérieure ou égale à 50 t au total, mais inférieure à 100
t d'essence et inférieure à 500 t au total

Quantité maximale stockée : 1 t

4734-2-c NC

(1)  A :  installations  soumises  à  autorisation  /  D :  installations  soumises  à  déclaration  /  E :  installations  soumises  à
enregistrement

Les procédures intégrées à la demande sont : 
    • déclaration IOTA Rub 2.1.5.0 pour une surface de 20 415 m2

Les activités du site sont également soumises à l’obligation de constitution de garanties financières.
Il n'y a aucune autre procédure intégrée à la demande. 

Le site n’est pas classé en tant qu’installation SEVESO.
En  effet,  au  regard  des  quantités  de  produits  stockées,  le  site  n’est  ni  classé  SEVESO  par
dépassement  direct  d’un  seuil,  en  application  du  point  I  de  l’article  R.  511-11  du  code  de
l’environnement, ni classé SEVESO par règle de cumul, en application du point II de l’article R. 511-11
du code de l’environnement.

1.4 Site d’implantation   

Le Projet est implanté à l’Est de la commune de HORDAIN au Sud-Ouest, en limite de la commune
d’IWUY. Il est implanté sur la section ZB sur une superficie de 20 415 m2 sur une parcelle libre au sein
de la zone d'activité HORDAIN -HAINAUT 

Le site est bordé :
✔ à 1,2 km au Nord par l’industrie automobile PSA-SEVELNORD  ;
✔ à l’Ouest, par l’autoroute A2 ;
✔ en limite de propriété de la société HAMZA, spécialisé dans la pyrotechnie et les artifices

d’agrément (site Seveso Seuil bas) ;
✔ à  700  m  au  Nord  GEFCO  automotive  entrepôt  logistique  spécialisé  dans  les  pièces

automobiles ;
✔ à 150 m au Nord Est, par un entrepôt logistique en cours de construction qui sera occupé

par SIMASTOK.

Les premières habitations sont situées à environ 1,5 km à l’ouest du site (Hordain).

1.5 Compatibilité   vis-à-vis   des   documents   d’urbanisme,   contraintes   et   servitudes   
existantes 

Le Projet est implanté dans le périmètre du PLUi de la communauté d’agglomération de la Porte du
HAINAUT, dans le secteur réglementaire n°7, incluant les communes de BOUCHAIN, HORDAIN et
LIEU SAINT-AMAND. Le document a été approuvé le 18 janvier 2021.
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Le Projet est implanté en zone UEh, qui est un sous-secteur de la zone UE.
Les activités classées y sont autorisées à s’implanter sous conditions ci-après reprises, extrait article
UE 2 du PLUi de la Communauté d’Agglomérations de la Porte du HAINAUT :

L’ensemble du site est localisé en zone UEh, dans laquelle sont admis « Les établissements à usage
industriel et artisanal, ainsi que les entrepôts, comportant ou non des installations classées dans la
mesure où, compte tenu des prescriptions techniques imposées pour éliminer les inconvénients qu’ils
produisent, il ne subsistera plus pour leur voisinage ni risques importants pour la sécurité, ni nuisances
polluantes qui seraient de nature à rendre inacceptables de tels établissements dans la zone ».

Le pétitionnaire démontre dans son dossier la compatibilité de son projet au PLUi de la CAPH.

1.6 Justification du choix du projet      

La société NCG possède actuellement un site avec des activités similaires sur la commune de SAINT
AMAND LES EAUX, site limité dans les possibilités d'extension d'activités.
Dans ce contexte et afin d'assurer le développement de son activité, NCG crée ce nouveau site sur
la commune de HORDAIN. Le nouveau site permet :

• une augmentation des volumes de l'activité ;
• une sécurisation des installations ;
•  une  amélioration  des  flux  par  rapport  au  site  actuel  de  SAINT  AMAND  LES  EAUX

(notamment  limitation  des  postes  manuels,  création  de  lignes  de  process,  suppression  des
croisements de flux) ;

• de répondre à l'ensemble des exigences de la réglementation ICPE (difficulté de mise en
oeuvre sur le site actuel de SAINT AMAND LES EAUX).

L’implantation en ZAC permet également :
• une gestion commune des eaux pluviales (impact déjà pris en compte lors de la création de

la ZAC dûment autorisée) ;
• une gestion commune des eaux sanitaires (impact déjà pris en compte lors de la création

de la ZAC dûment autorisée) ;
• un accès aux moyens d'extinction implantés sur zone.

L’implantation du projet sur la ZAC d’HORDAIN a été privilégiée par rapport à une implantation sur
le parc d’activités des 6 Marianne sur la commune d’ESCAUDAIN (59) sur la base des éléments
suivants :

•  une situation géographique,  à proximité de l’A2 et d’un double échangeur :  site moins
enclavé au niveau de la ZA, permettant un accès au site plus aisé et moins accidentogène pour les
PL ;

• un site disposant d'une réserve foncière importante, permettant d'envisager une croissance
sur le long terme au même endroit ;

• un accès à l'autoroute direct et disposant d'un double échangeur au niveau de l'A2 (le site
des 6 Marianne impose un parcours plus long sur A2 puis sur l'A21 en zone périurbaine) ;

• une ZAC équipée des infrastructures nécessaires et plus globalement implantation dans un
environnement adapté pour accueillir un projet industriel ;

• une implantation éloignée des zones habitées et habitables à plus de 1,4 km ;
•  la proximité géographique de l’ancien site de SAINT AMAND LES EAUX qui permet de

conserver le personnel et d’organiser une navette pour leur transport.

2. DISPOSITIONS RELATIVES AUX INSTALLATIONS CLASSÉES    

2.1 Capacités      techniques      et      financières   

La société NCG France est une société par actions simplifiées qui a vu le jour le 16 juillet 2008.
Elle est domiciliée rue du Champ des oiseaux à SAINT AMAND LES EAUX (59230) et présente 2 sites
de production : celui de Saint-Amand, et celui de Saint-Priest (69800).
Spécialisée  dans  le  secteur  d’activité  de  la  récupération  de  déchets  triés,  elle  bénéficie  d’une
expérience de 13 ans dans ce secteur.
NCG est par ailleurs certifiée ISO9001 et ISO50001.
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Sa masse salariale est d’environ 25 salariés sur le site de Saint-Amand ce qui lui permet d’assurer le
fonctionnement technique des diverses installations.

Par  ailleurs,  NCG fait  partie  du  groupe MAUSER Packaging  Solutions,  groupe spécialisé  dans  la
fabrication et dans le reconditionnement de contenants industriels variés : IBC, fûts plastiques ou
métalliques, pots métalliques, seaux. NCG France est détenu à 49% par Janus Groep BV et à 51% par
MAUSER.

2.2 Conditions      de      remise      en      état      du      site      et      garanties      financières   

La remise en état du site devra se faire pour un usage industriel, conformément à l’avis du président
de la communauté d’agglomérations de la Porte du Hainaut joint au dossier.

Les activités du site sont soumises à l’obligation de constitution de garanties financières au titre de
la rubrique 2718 de la nomenclature des ICPE.
Le montant des garanties financières est évalué à 87 367 € (installation des piézomètres déduite).

Il est relevé que le seuil de constitution prévu par l’article R.516-1 du Code de l’Environnement alinéa
5, de 100 000 € n’est pas atteint. Ainsi la constitution de garanties financières n’est pas requise en
l’état actuel des conditions d’exploitation prévues.
L’inspection  indique  néanmoins  qu’une  réactualisation  du  calcul  des  garanties  est  prévue  par
l’article  6  de  l’arrêté  ministériel  du  31  mai  2012  tous  les  5  ans  ou  en  cas  de  changement  des
conditions d’exploitations.

Il est relevé que l’exploitant a prévu l’implantation de piézomètres dès la phase de construction du
site,  piézomètres  qui  seront  maintenus  durant  la  phase  d’exploitation  du  site.  Ainsi,  le  coût
d’implantation, habituellement pris en compte dans le montant relatif à la surveillance des effets de
l’installation sur l’environnement (MS), a donc été retranché du montant des garanties financières
présenté.  La  constitution  du  réseau  piézométrique  est  encadrée  par  les  dispositions  du  projet
d’arrêté.
Les  conditions  de  constitution  du  réseau  piézométrique  sont  encadrées  par  les  articles  4.7  et
suivants du projet d’arrêté préfectoral.

2.3 Étude de la conformité réglementaire du projet    

Le pétitionnaire justifie dans son dossier de la compatibilité de son projet aux plans et programmes
opposables. Sont notamment étudiés :

• le plan local d’urbanisme intercommunal de la communauté d’agglomérations de la Porte du
Hainaut ;

• le  Schéma  Régional  d’Aménagement,  de  Développement  Durable  et  d’Egalité  des
Territoires ;

• le plan de protection de l’atmosphère Nord-Pas-de-Calais ;
• le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux Artois-Picardie ;
• le projet de schéma d’aménagement et de gestion des eaux de l’Escaut ;
• le plan régional de prévention et de gestion des déchets des Hauts-de-France.

La liste des textes réglementaires applicables aux installations du site est reprise dans le projet
d’arrêté préfectoral.

3. IMPACTS ET RISQUES PRINCIPAUX GÉNÉRÉS PAR LE PROJET   

3.1 Analyse de    l’étude d’impact   

Il est relevé que le projet a fait l’objet d’une décision de soumission à étude d’impact par décision
du  06/12/2021.  Au  travers  de  l’étude  produite,  l’exploitant  s’est  attachée  à  répondre  aux
questionnements  qui  avaient  conduit  à  la  décision  de  soumission.  Les  réponses  apportées
permettent d’apporter des précisions sur l’impact du projet sur son environnement.

3.1.1 Eau

Alimentation et consommation d’eau
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La consommation d’eau sera limitée au réseau public de distribution. Le pétitionnaire ne prévoit
aucun prélèvement dans le milieu naturel (ni eau de surface, ni eau souterraine).
La consommation d’eau devra faire l’objet d’un suivi hebdomadaire.

La consommation annuelle d’eau s’élèvera à 2 190 m³/an (1 965 m³ pour les activités de nettoyage et
225 m³ pour les besoins sanitaires du personnel).

Le  tunnel  de  lavage  utilisé  pour  les  IBC lavables  (outre  en bon état),  permettra  une  utilisation
optimisée de l’eau, de type cascade inverse, où l’eau du dernier rinçage est utilisée sur le rinçage
suivant.
Un  Karcher  de  lavage  est  également  utilisé  pour  le  nettoyage  des  outres  des  IBC de  la  filière
rebootling avant leur broyage.
Une  récupération  des  eaux  pluviales  pour  les  usages  sanitaires  des  bureaux  est  prévue  par
l’exploitant.

Gestion des effluents industriels
L’ensemble des  eaux souillées  est  collecté dans  des  IBC pour  évacuation comme déchets  pour
traitement extérieur, il n’y a aucun rejet d’eaux industrielles prévu.

Gestion des eaux pluviales
Les eaux pluviales de ruissellement (voiries,  plateformes de stockage et de toiture)  rejoignent le
bassin de tamponnement de 967 m³ implanté sur le site.
Les zones de stockages des IBC en transit (zone D2), des IBC contenant les eaux de lavages (zone L),
et des IBC contenant les résidus pompés (zone J) sont pourvues de rétention.
Les eaux pluviales de voiries et des plateformes de stockage sont pré-traitées sur un séparateur
hydrocarbures avant de rejoindre le bassin de tamponnement.
Le  dimensionnement  du  bassin  de  tamponnement  est  associé  à  la  récupération  des  eaux
d’extinction incendie.

Le confinement global du site est assuré via le bassin de tamponnement/confinement de 967 m3

équipé d’une vanne de barrage.
Les eaux pluviales seront rejetées dans le réseau d’assainissement du parc d’activités Jean Monnet
via 1 point de rejet équipé pour un rejet à 2 l/s/ha et d’une vanne de barrage.
La contribution du projet sur le débit de rejet de la ZAC est estimé à 1, 36 %.

Gestion des eaux   sanitaires  
Conformément à l’article 3.2 de l’arrêté préfectoral portant création d’une zone imperméabilisée et
rejets des eaux pluviales de la zone d’activités de la commune d’HORDAIN datant du 3 mai 2005
complété par un arrêté du 13 avril 2006, les eaux sanitaires rejoignent, via le réseau d’assainissement
de la ZAC, la station d’épuration située sur la commune de ROEULX.

Compatibilité vis-à-vis des plans et programmes
Dans son dossier, le pétitionnaire positionne son projet au regard schéma directeur d’aménagement
et de gestion des eaux Artois-Picardie et du projet de schéma d’aménagement et de gestion des
eaux de l’Escaut.

Avis de l’inspection des installations classées
Le calcul des besoins en tamponnement est réalisé conformément à la note de gestion des eaux
pluviales éditée par la DREAL Hauts-de-France de janvier 2017.
Compte tenu de l’exposition des IBC  en attente de traitements aux eaux météoriques et  de la
possibilité  de  mise  en  contact  de  ces  eaux  avec  des  substances  chimiques,  ces  eaux  seront  à
considérer comme des eaux résiduaires.

Une surveillance trimestrielle, prescrite par arrêté préfectoral, permettra de suivre ces rejets.

3.1.2 Air

Les activités du site seront à l’origine d’un rejet canalisé  lié à l’utilisation d’une chaudière pour la
ligne de lavage. L’installation de combustion  de puissance 160 kW, non classée,  sera alimentée en
gaz naturel, son impact sera limité.
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En fonctionnement normal des installations, les émanations diffuses liées au dégazage éventuel lors
des manipulations des IBC (ouverture, lavage, vidange…) sont maîtrisées par les éléments suivants :

- stockage des IBC fermés ;
- nombre d'IBC en attente de vidange/lavage limité ;
- aspiration des produits assurée par pompage ;
- résidus d’aspiration regroupés et stockés en contenants fermés ;
-  lavage  des  IBC  par  buses  de  lavage  automatisées  descendant  dans  l’IBC  et  limitant  
l’émission de gouttelettes.

Avis de l’inspection des installations classées
L’impact du rejet lié à l’utilisation de la chaudière sera très limité, compte tenu de la puissance
installée et du combustible utilisé.
Concernant les rejets diffus,  compte tenu du process mis en œuvre et des quantités limités de
substances  présentes  dans  les  IBC à  traiter  (limité  à  0,5 % en  volume pour  les  toxiques  et  les
peroxyde, 10 % pour les autres) les impacts de ces rejets seront très limités.

3.1.3 Bruit

Les principales sources de bruit seront dues au trafic généré en lien avec l’activité ainsi  que les
process bruyants implantés en bâtiment (opération de lavage sous pression). Les compresseurs sont
implantés dans un local fermé.
La  ZER la  plus  proche  (habitation)  est  localisée  à  1,44  km du site.  Située  au  Sud-Ouest  sur  la
commune de IWUY.

Des mesures des niveaux de bruit résiduel (usine à l’arrêt) ont été réalisées en octobre 2021 par le
bureau d’étude M.V.C.E (Rapport d’étude N° ACOUS21TILDA002-1) sur les périodes de jour et de
nuit.

Le pétitionnaire s’engage à respecter les niveaux sonores limites prévus par l’arrêté ministériel du
23 janvier 1997.

Avis de l’inspection des installations classées
L’impact du site sur la situation sonore environnante a été étudié selon la méthodologie en vigueur,
via la réalisation de mesures de bruit résiduel.
Bien qu’il n’y ait pas eu de modélisation de bruit généré par l’activité, au vu de l’implantation des
ZER et des activités menées sur site, il n’est pas présagé d’impact.

Afin de vérifier cette hypothèse, une étude des niveaux sonores sera prescrite à la mise en service
du site.

3.1.4 Déchets

Les principaux déchets générés par l’installation seront les suivants :
outres  plastiques  valorisables,  plastiques  déchiquetés,  vannes  et  bouchons  valorisables,  cages
métalliques, DIB/ OM, résidus de colles, solvants, peintures mix avec de l'eau, déchets aqueux (eaux
de lavage), fonds d'outres sales non valorisables, emballages vides non nettoyés. 

Ces déchets  sont dirigés pour l’essentiel  vers des  filières  de recyclage/valorisation et sont gérés
conformément à la réglementation en vigueur.

Il est noté que le porteur de projet a présenté une étude de compatibilité avec le Plan Régional de
Prévention et de Gestion des Déchets, la répartition des clients de NCG démontre son intégration
dans le tissu local, les ¾ de ses clients se trouvant dans un rayon de 200 km.

Avis de l’inspection des installations classées
Le projet est compatible avec les orientations du Plan Régional de Prévention et de Gestion des
déchets et contribue à une amélioration de la gestion des déchets de type industriel.

3.1.5 Transports

L’approvisionnement  et  l’expédition  des  marchandises  liées  au  site  se  feront  par  voie  routière
exclusivement. L’accès au site sera principalement effectué depuis l’autoroute A2. 
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Avec 70 véhicules par jour en moyenne dont 40 véhicules de type poids lourds, le trafic associé au
projet sur l’A2 représente une augmentation de 0,16% du trafic existant. 
En l’état actuel de développement de la ZAC, le trafic global (de l’ordre de 205 PL/J et 355 VL/J) reste
en deçà de celui prévu par l’étude d’impact (550 PL/j et de 2125 VL/j ) réalisée spécifiquement pour
la ZAC.
L’impact du Projet en matière de trafic a d’ores et déjà été pris en compte lors de la création de la
ZAC.

Avis de l’inspection des installations classées
Le projet engendre une faible augmentation du trafic global.
Il  est noté que le projet va réduire les distances pour approvisionner le site d'une quinzaine de
kilomètres, l'A2 étant déjà emprunté aujourd'hui par la très grande majorité des clients/fournisseurs
de NCG. 

3.1.6 Impact sanitaire

S’agissant  d’une installation  non visée par  la Directive  IED,  une évaluation qualitative du risque
sanitaire a été menée et est présentée dans le dossier.

En l’absence de rejet de type industriel, de l’implantation du site et du mode d’exploitation retenu
pour le traitement des déchets,  la démarche d’évaluation du risque sanitaire conclut sur l’absence
d’enjeu particulier.

Avis de l’inspection des installations classées

L’évaluation des risques sanitaires a été menée conformément aux préconisations de la circulaire du
09/08/2013 relative à la démarche de prévention et de gestion des risques sanitaires des installations
classées soumises à autorisation.
Les  conclusions  de  l’étude ne  mettent  pas  en  avant  de  risque  pour  la  santé  des  personnes  à
l’extérieur du site.

3.1.7 Paysage et patrimoine

Le site retenu pour l’implantation du projet NCG est localisé en zone industrielle, il fait l’objet d’une
demande de permis de construire.
Les montages ci-après permettent de visualiser le site après travaux.

Le site n’est pas localisé à proximité immédiate de monuments historiques.

Une intégration paysagère est prévue, un rideau d’arbres le long de la Rue Hordain Hainaut, côté
Nord-Ouest. Une haie sera plantée à l’arrière du parking VL.
Le Projet est en adéquation avec les règles locales d’urbanisme.

Avis de l’inspection des installations classées

L’impact du projet sur le paysage et le patrimoine sera limité.

3.1.8 Impacts sur la faune, les habitats, la flore et les zones humides

Une  expertise  écologique  a  été  réalisée  par  le  cabinet  URBA  FOLIA  sur  la  zone  d’activités
d’HORDAIN (version date de 2020, Dossier D 080420) en complément et actualisation de l’étude
historique et documentaire qui avait été réalisée en avril 2009 par le cabinet ANTEA (Réf.A54209).
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Le périmètre du projet est situé sur une zone agricole en openfield, au sud de la zone industrielle et
commerciale Jean Monnet de la commune d’Hordain sur des parcelles à vocation initiale de culture
agricole.
Le site retenu pour l’implantation des installations de NCG n’est localisé dans aucune zone d’intérêt
ou  zone  réglementaire  (ZNIEFF,  ZICO,  Natura  2000,  arrêté  de  protection  de  biotope,  réserve
naturelle régionale ou nationale, réserve biologique, parc naturel régional).

Les zones d’intérêts pour la faune et la flore les plus roches sont :
- ZNIEFF de type 1 « 310013264 – Marais de la Sensée entre Aubigny-au-bac et Bouchain» qui est
située à 3 km à l'Est  ;
- ZNIEFF de type 2 « 310007249 – Complexe écologique de la vallée de la Sensée » qui est située à
2,5 km à l'Est 
L’expertise écologique indique qu’aucun des habitats naturels  pour lesquels  ces ZNIEFF ont été
classées n’est présent sur le périmètre de la ZAC (et donc du Projet) ou à proximité directe.

Avis de l’inspection des installations classées

Le site ne présente pas d’enjeu particulier au niveau de la faune et de la flore de part sa vocation
initiale (terrain agricole exploité).

3.1.9 Effets cumulés

Le pétitionnaire étudie les effets cumulés avec les autres projets connus dans un rayon de 2 km
autour de son site. Deux projets ont ainsi été identifiés :

• entrepôt logistique SIMASTOCK à Hordain, Demande d'autorisation environnementale et
enquête publique réalisée/ Apa du 26/03/2021 ;

• stockage,  mise en liaison, et  destruction de produits  pyrotechniques HAMZA à Hordain,
Autorisation Seveso seuil bas / Apa du 23/02/2015 ;

• usine  textile  DICKSON  CONSTANT  à  Lieu  saint  Amand,  Demande  d'autorisation
environnementale et enquête publique réalisée/ / Apa du 06/05/2022.

Le dossier conclut à l’absence d’effets cumulés.

Avis de l’inspection des installations classées

La méthodologie  retenue pour  identifier  les  projets  susceptibles  de générer  des  effets  cumulés
apparaît pertinente.
Les arguments avancés concernant l’absence d’effets cumulés avec les deux projets identifiés  et
compte  tenu  de  la  destination  initiale  des  parcelles  utilisées  par  le  projet  au  sein  de  la  zone
d’activité et de la prise en compte de la globalité des activités au sein de la zone, les effets cumulés
sont  globalement  acceptables  et  n’appellent  pas  d’observation  de  la  part  de  l’inspection  des
installations classées.
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3.1.10  Mesures d’évitement, réduction et compensation des effets négatifs notables
du projet 

Compartiment Mesure

Paysage Aménagements paysagers / Espaces verts / Plantation de feuillus

Air
Réduction des émissions liées au transport

Redirection des flux les plus pénalisant en terme de distance

Eau

Réalisation des ouvrages de gestion et de traitement des eaux pluviales (séparateur hydrocarbures et
décanteur)

Bassin de tamponnement
Tunnel de lavage en cascade inversée Utilisation eau sous pression

Eau souterraine
Bassin de tamponnement eau pluviale 

Rétention sur les zones de stockage

Énergie
Nouvelles ligne de traitement plus performante

Bâtiment moins énergivore

3.2 Analyse de l’étude de dangers   

L’étude dangers recense les principaux enjeux à protéger dans un rayon de 2 km et susceptibles
d’être impactés en cas d’accident sur le site.

Le retour d’expérience en matière d’accidentologie est réalisé sur le secteur d’activité des déchets.
Ce dernier indique que le phénomène dangereux le plus répandu est l’incendie.

Dans son dossier, le pétitionnaire détermine les principaux risques associés aux produits et procédés
mis en œuvre sur le site, ainsi que ceux extérieurs à son site (risques naturels et risques liés aux
activités voisines).

L’étude de dangers est basée sur une analyse préliminaire des risques. Chaque scénario est présenté,
analysé et coté en fonction des risques qu’il présente. 
Des mesures de réduction du risque sont proposées.
Il est relevé que le pétitionnaire a mené une analyse spécifique sur l’incendie du stockage des outres
neuves en zone M (intérieur du bâtiment) qui serait susceptible d’avoir des effets domino sur :

- la zone de charge des engins de manutention ;
- la zone de stockage des IBC rebottlés.

A  l’issue  de  l’analyse  préliminaire  des  risques,  et  notamment  des  modélisations  réalisées  (15
phénomènes modélisés dont notamment les incendies pour les zones de stockage, pour les zones
de stockages outre neuves, pour les zones de stockages des broyats plastiques...) le pétitionnaire
indique qu’aucun des phénomènes dangereux étudiés  n’est  susceptible  de générer  des  effets  à
l’extérieur du site.

De la même manière les émissions de fumées toxiques émises par l’incendie de la zone de stockage
des IBC en amont du process ont été étudiées et modélisées.

Le détail des dispositions constructives est le suivant :
- la structure extérieure du bâtiment principal est REI120, sauf au niveau de la zone de quai au nord ;
- une structure REI120 sépare l’atelier de la zone de quai au sud ;
- la zone bureaux et les locaux sociaux à l’intérieur du bâtiment principal sont cloisonnés par une
structure REI120 ;
-  les  installations  techniques (TGBT,  Transformateur,  Compresseur  et  Chaufferie)  à  l’intérieur  du
bâtiment principal sont cloisonnés par une structure REI120 ;
- les différentes zones de stockage extérieur sont ilotées au travers de murs coupe-feu type Lego de
5 m de haut.

Les besoins en eaux d’extinction et en confinement sont estimés dans le dossier, conformément à la
méthodologie nationale (D9 et D9A).
Le volume d’eaux d’extinction à confiner est de 580 m³  . Le confinement des eaux d’extinction sera
réalisé via un bassin de 967 m³ (cumul à une pluie décennale - volume d’eaux lié aux intempéries).
Le besoin en capacité d’extinction est de 150 m3/h, il sera assuré par un PEI situé à proximité qui
délivre 190 m3/h (mesure Noreade du 01/12/2021).
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Par ailleurs il est relevé qu’Il n’existe pas de servitude d’utilité publique liée à la présence du site
SEVESO  (HAMZA  ARTIFICES)  voisin  du  projet.  D’après  le  rapport  de  présentation  soumis  au
CODERST lors de la demande d’autorisation d’exploiter déposée par HAMZA ARTIFICES, il n’existe
pas de zone d’effet sortant de l’emprise du site de HAMZA ARTIFICES.

Avis de l’inspection des installations classées :
L’étude  des  dangers  est  réalisée  conformément  à  la  méthodologie  nationale,  et  repose  sur
l’identification des risques induits par les activités du site vis-à-vis des personnes, des biens et de
l’environnement.  Elle  a  été  menée conformément  aux dispositions  de l’arrêté ministériel  du 29
septembre 2005 relatif à l’évaluation et à la prise en compte de la probabilité d’occurrence, de la
cinétique, de l’intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans
les études de dangers des installations classées soumises à autorisation.

L’accidentologie réalisée dans le cadre du dossier apparaît exhaustive et pertinente. Le pétitionnaire
en tire des enseignements et précise les moyens de prévention, de détection et de protection qu’il
met en place compte tenu des risques identifiés.
L’ensemble des moyens prévus par le pétitionnaire est repris dans le projet d’arrêté préfectoral en
annexe au présent rapport.

Le dimensionnement des ressources en eau et des moyens de confinement permet de répondre aux
obligations réglementaires que doit respecter le site.
Le calcul du dimensionnement du confinement des eaux d’extinction a été réalisé conformément à
la note de doctrine des Hauts de France de janvier 2017.

4. ENQUÊTE     PUBLIQUE     ET   CONSULTATION   DES   COLLECTIVITÉS   
TERRITORIALES

La  demande,  objet  du  présent  rapport,  a  fait  l’objet  d’un  avis  de  l’inspection  des  installations
classées en date du 01/06/2022 proposant sa mise à l’enquête publique ainsi que la consultation des
collectivités territoriales. Par arrêté en date du 04/07/2022, le préfet du Nord a ordonné la mise à
l’enquête publique et la soumission à l’avis des conseils municipaux concernés par la demande du
pétitionnaire.

4.1 Déroulement de l’enquête publique    

Durée et désignation du commissaire enquêteur     :   

L’enquête publique s’est déroulée du 31/08/2022 au 01/10/2022.
Mme Marie-Jocelyne DELHAYE a été désignée commissaire-enquêtrice par décision de M. le Président
du Tribunal Administratif de Lille, en date du 08/06/2022.

Communes concernées     :   
Hordain, Lieu-Saint-Amand, Avesnes-le-Sec et Iwuy.

Résultats : 
Aucune observation n’a été portée aux registres d’enquête des communes de Hordain et Lieu-Saint-
Amand.

Mémoire en réponse du pétitionnaire :
Le pétitionnaire n’a pas fourni  de mémoire compte-tenu de l’absence d’observations au registre
d’enquête.

4.2 Avis du commissaire enquêteur   

Celui-ci a émis un avis favorable en date du 19 octobre 2022,  à la demande de la société NCG, à
l’appui  de  sa  demande d’autorisation  environnementale  relative  à  l’exploitation d’une  usine de
traitement et de valorisation d'emballage industriel sur le territoire de la commune de HORDAIN.

4.3 Avis des conseils municipaux et des collectivités territoriales   

Les positions des conseils municipaux sont les suivantes : 
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• ne se sont pas prononcés dans les délais : Hordain, Lieu-Saint-Amand, Avesnes-le-Sec, Iwuy, 

4.4 Avis du sous-préfet de Valenciennes   

Le  sous-préfet  de  Valenciennes  a  rendu  son  avis  dans  son  courrier  daté  du  20/10/2022  :  avis
favorable à la demande d’autorisation environnementale sollicitée.

5. AVIS DES SERVICES   

Les services suivants ont été saisis pendant la phase d’examen préalable du dossier :

Service Date de la
saisine

Objet de la saisine Date de
l’avis

Teneur de l’avis

DDTM  du  Nord  –  Service
Eau et Environnement

26/01/22 Dossier initial 03/02/22 Avis   favorable sous  réserve  de
prise  en  compte  des  dispositions
de la gestion des eaux pluviales de
la ZAC. 

Agence Régionale de Santé
(ARS) des Hauts-de-France

26/01/22 Dossier initial 11/03/22 Avis   favorable sous  réserve  de
prise en compte des observations
et remarques émises. 

Service  Départemental
d’Incendie  et  de  Secours
(SDIS) du Nord

26/01/22 Dossier initial 07/02/22 Avis   favorable sous  réserve  de
prise en compte des prescriptions
émises.

Avis de l’inspection des installations classées :

Les demandes de la DDTM, de l’ARS et du SDIS sont reprises dans le projet d’arrêté joint, lorsqu’elles
n’étaient pas déjà encadrées par la réglementation applicable au site. 

6. PRISE EN COMPTE DE L’AVIS DE L’AUTORITÉ ENVIRONNEMENTALE   

L’avis de la Mission Régionale d’Autorité environnementale des Hauts-de-France n°MRAe 2022-6031
et 2022-6109 sur le projet a été rendu le 22 mars 2022 et déposé sur GUN-environnement le 24 mars
2022.

Le pétitionnaire a répondu point par point à ces recommandations dans son mémoire en réponse
d’avril 2022.

Recommandations de l’autorité environnementale Réponses du pétitionnaire

L’autorité  environnementale  recommande  de
compléter l’étude d’impact par la présentation du
devenir  du  site  actuel,  et  l’étude  des  impacts
correspondants.

Le site NCG actuellement en exploitation à SAINT AMAND LES
EAUX  est  soumis  à  autorisation  au  titre  des  Installations
Classées pour la protection de l'Environnement. A ce titre, le
site  est  exploité  dans  les  conditions  établies  par  l'arrêté
d'autorisation d'exploiter du 18 février 2019 (AP2019) et arrêtés
complémentaires.  Aussi,  le  site  actuel  se  conformera  aux
exigences  de  l'article  1.5.6  de  l'AP2019  en  rédigeant  une
notification de cessation d'activités  dans  les  3 mois  avant  la
mise à l'arrêt définitif de l'installation.

L’inspection précise que dorénavant les dispositions en matière
de cessation d’activité et de mise en sécurité ont été modifiées à
compter  du  01/06/2022  en  mettant  en  place  notamment  les
attestations  délivrées  par  les  bureaux d’étude certifiés  dans  le
domaine des SSP.

L’autorité  environnementale  recommande  de
compléter  le  résumé  non  technique  de  l’étude
d’impact  avec  l’ensemble  des  informations
synthétiques  essentielles  pour  comprendre  les
enjeux,  et  après  compléments  de  l’étude
d’impact.

Une version 2 du résumé non technique de l'étude d'impact
PJ7_1 est créée pour intégrer :
-  les  éléments  complémentaires  apportés  à  la  PJ4  étude
d'impact  depuis  les  réponses  apportées  à  la  fois  aux
recommandations  de  la  MRAE  mais  également  à  certaines
insuffisances qualifiées par la DREAL.
- un tableau de synthèse des enjeux/impacts du Projet
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Recommandations de l’autorité environnementale Réponses du pétitionnaire

L’autorité  environnementale  recommande  de
démontrer  comment  la  compatibilité  du  projet
sera assurée avec le plan régional de prévention et
de  gestion  des  déchets,  et  d’étudier
l’approvisionnement  et  les  livraisons  en  partie
avec des modes de transport durables.

Concernant la compatibilité du Projet avec le Plan Régional de
prévention et de gestion des déchets, il est repris en PJ52 et p
108 de la PJ4 pour la règle 38 du SRADDET.
Pour ce qui concerne plus spécifiquement l'orientation 15 du
PRPGD  et  le  recours  aux  modes  de  transport  durables,  le
positionnement  du  projet  de  NCG  s'est  principalement
effectué du fait de la proximité de l'autoroute A2, amenant une
facilité  de  connexion  pour  les  trafics  en  provenance  de  ses
clients/fournisseurs  actuels  qui  empruntent  majoritairement
déjà cet  axe sur leur site actuel  implanté à Saint Amand Les
Eaux.
Par  ailleurs,  le  mode  de  transport  retenu  aujourd'hui  est  le
transport  routier  car  c'est  celui  qui  correspond le mieux aux
enjeux de transport de NCG et de ses clients: 
- réactivité et rapidité ; 
- faible volume ;
 - faible masse.
En effet, comme il est précisé par le Ministère de la Transition
Ecologique,  "le  transport  fluvial  de  marchandises  tire  sa
compétitivité  de  son  caractère  massifié  (...)  et  est
particulièrement  adapté  à  certaines  cargaisons  (pondéreux),
mais également au transport de matières dangereuses ou à des
convois exceptionnels".
Le transport  fluvial  n'est  donc pas, à l'heure actuelle,  adapté
aux besoins de NCG rappelés ci-dessus.
Un constat équivalent vaut pour le transport ferroviaire, là aussi
adapté aux mêmes catégories de transport. Conscient de cet
enjeu, l'état a d'ailleurs acté d'un plan stratégique en 3 axes:
- Faire du fret ferroviaire un mode de transport attractif, fiable
et compétitif; 
- Agir sur tous les potentiels de croissance du fret ferroviaire;
-  Accompagner  la  modernisation  et  le  développement  du
réseau.  Ce  plan,  dont  une  part  de  financement  est  actée
jusqu'en 2024 doit permettre à son terme de développer une
offre cohérente et compétitive, ce qui n'est actuellement pas le
cas  (cf  compléments  apportés  PJ4  V2  page  67  chapitre  15
Réceptions/expéditions des matières).
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Recommandations de l’autorité environnementale Réponses du pétitionnaire

L’autorité  environnementale  recommande
d’étudier des scénarios alternatifs afin de justifier
l’installation de ce nouveau projet au regard des
capacités  disponibles  sur  le  territoire  et  des
possibilités  de  desserte  multimodale,  en  les
détaillant,  et  d’analyser  les  synergies  possibles
entre les différentes installations pour réduire les
impacts du projet

Au-delà  des  considérations  économiques,  la  proximité  à
l'autoroute  A2  est  un  critère  déterminant  dans  le  choix  de
l'emplacement. 
1/  Comme  évoqué  au  travers  de  la  réponse  à  la
recommandation n°3, les activités de NCG et l'environnement
concurrentiel  dans lequel  la  société  se  trouve impliquent  un
transport  par  la  route,  particulièrement  adapté  pour  le
transport  de produits  volumineux et  légers,  tout  en  étant  le
plus compétitif. La proximité immédiate à l'autoroute permet
donc  de  maintenir  cet  avantage  concurrentiel  sans  devoir
encombrer le réseau secondaire.
2/ Le site de Hordain présente des avantages importants par
rapport au site des six Marianne:
 - site plus éloigné des ZER;
 - site moins enclavé au niveau de la ZA, permettant un accès au
site plus aisé et moins accidentogène pour les PL;
 - site disposant d'une réserve foncière importante, permettant
d'envisager une croissance sur le long terme au même endroit;
 - accès à l'autoroute direct et disposant d'un double échangeur
au niveau de l'A2 (le site des 6 Marianne impose à 70% du trafic
un  parcours  plus  long  de  12km,  complément  kilométrique
effectué  sur  l'A2  puis  sur  l'A21  en  zone  périurbaine  et  une
augmentation  des  flux  polluants  des  gaz  d'échappement
associés).
 3/ Synergies entre les différentes installations La ZAC permet
d'accéder :
 - à une gestion commune des eaux pluviales (impact d'ores et
déjà  pris  en  compte  lors  de  la  création  de  la  ZAC  dûment
autorisée)
 -  à  une  collecte  et  gestion  commune  des  eaux  sanitaires
(impact d'ores et déjà pris en compte lors de la création de la
ZAC dûment autorisée)
 - aux moyens d'extinction implantés sur zone => le volet IV de
la PJ4V2 est complété des points précédents

L’autorité  environnementale  recommande
d’étudier  l’impact  du  projet  global,  intégrant  le
devenir  du  site  actuel,  sur  les  services
écosystémiques,  notamment  le  stockage  de
carbone dans les sols, afin de l’éviter, et à défaut le
réduire ou le compenser.

La  ZAC  d'HORDAIN  sur  laquelle  est  implanté  le  Projet  est
régulièrement autorisée par l'arrêté du 3 mai 2005 au titre de la
loi  sur  l'eau  notamment  pour  la  création  d'une  zone
imperméabilisée d'une surface supérieure à 5 ha. Le détail des
caractéristiques de la zone imperméabilisée est établi à l'article
2 dudit arrêté. 
Il  est  ainsi  considéré  que  le  Projet  s'implante  sur  un  terrain
d'ores et déjà autorisé à être imperméabilisé

L’autorité  environnementale  recommande  de
préciser le dossier afin de prévenir tout risque de
pollution accidentelle du milieu récepteur par des
substances polluantes, notamment au moyen de
cuvettes de rétention étanches à l’abri  des eaux
pluviales.

Le fonctionnement en mode dégradé est étudié dans la PJ49
étude de dangers Les moyens de prévention des déversements
accidentels sont établis au chapitre 9 du Volet VI de cette PJ49
Version6 dont le contenu est rappelé au point 3.2 du présent
mémoire en réponse.
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Recommandations de l’autorité environnementale Réponses du pétitionnaire

L’autorité  environnementale  recommande
d’adopter  des  mesures  de réduction  des  risques
de propagation du feu de la zone de stockage des
outres neuves vers la zone des GRV reconditionnés
.

La  configuration  des  stockages  à  l'intérieur  du  bâtiment  est
basée sur les prescriptions techniques figurant dans l'Arrêté du
14/01/00  relatif  aux  prescriptions  générales  applicables  aux
installations  classées  pour  la  protection  de  l'environnement
soumises à déclaration sous la rubrique n° 2663, à savoir :
- Limiter la hauteur des stockages à 8m : la hauteur du rack de
stockage des outres neuves sera au maximum de 8m tandis que
l'ilot de stockage comporte 4 niveaux de stockage, pour une
hauteur maximale considérée à 5m ;
- Conserver un passage libre de tout encombrement, maintenu
en  état  de  propreté  d'une  largeur  de  2m  entre  la  zone  de
stockage et les installations et/ou stockages voisins de manière
à faciliter l'intervention des services d'incendie et de secours :
un espace de 2m est gardé libre entre la zone de stockage des
GRV reconditionnés et le mur du bâtiment, la zone de stockage
des outres neuves et la ligne de rebottling.

De même, un espace de 2m est  gardé libre  entre  le rack de
stockage des outres neuves et le mur du bâtiment ainsi que la
zone de stockage des GRV reconditionnés. Un espace supérieur
à 2m est gardé libre entre le rack de stockage des outres neuves
et la ligne de rebottling. 
Par  ailleurs,  les  effets  thermiques  des  scénarios  d'incendie
modélisés  dans  l'EDD(PJ49)  reposent  sur  l'hypothèse  selon
laquelle  aucun  moyen  de  lutte  contre  l'incendie  n'est  utilisé
afin  de  limiter  les  effets  voire  d'éteindre  complétement
l'incendie si celui-ci est traité suffisamment rapidement. Dans
les  faits,  le  site  dispose  d'extincteurs  adaptés  aux  risques
répartis  dans le  bâtiment  sur  les  lieux  présentant  les  risques
spécifiques, ainsi que de RIA positionnés de façon que chaque
point du bâtiment puisse être atteint par un appareil de lutte
incendie. Le personnel est formé à l'utilisation de ces moyens
de lutte.
Enfin, il ressort de la modélisation du scénario résultant de la
propagation de l'incendie de la zone de stockage des outres
neuves  vers  la  zone  de  stockage  des  GRV  reconditionnés
qu'aucun effet thermique ne porte en dehors de l'emprise du
site, et qu'aucun effet domino supplémentaire n'est provoqué
par  l'incendie.  Il  est  ainsi  considéré  que  les  moyens  de
réduction des risques sont proportionnés au regard des enjeux

L’autorité  environnementale  recommande  de
compléter l’étude de dangers par une analyse de
l’effet  du  lessivage  des  fumées  par  les  eaux  de
pluie  et  du  risque  de  pollution  associé  et  ses
impacts sur l’environnement et la santé.

Les effets en situation accidentelle liés à l'effet du lessivage des
fumées par les eaux de pluie et du risque de pollution associé
relève  d'enjeux  à  moyens/longs  termes  dépendants
techniquement  de  la  situation  accidentelle,  notamment,  le
mode  de  propagation  en  début  d'incendie,  est  de  nature  à
modifier substantiellement la composition des fumées, et par
voie  de  conséquence  des  dépôts  humides  et  de  leurs
éventuelles conséquences sur l'environnement. L'étude à priori
de  ce  type  de  scénario  accidentel  s'accompagnerait  d'une
incertitude supérieure aux seuils d'effets recherchés.
Par ailleurs, à notre connaissance :
- aucune étude de dangers n'intègre systématiquement ce type
de  scénario,  qui  relève,  le  cas  échéant,  des  études  post-
accidentelles menées après un sinistre. 
- l'accidentologie fournie dans la PJ49 ne fait pas état d'impact
éventuel de lessivage des fumées.
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Recommandations de l’autorité environnementale Réponses du pétitionnaire

L’autorité  environnementale  recommande  de
configurer les modalités de stockage permettant
d’éviter les émissions atmosphériques liées à des
substances qui pourraient être présentes dans les
eaux  de  lavage  et  d’analyser  les  émanations
diffuses lors de l’ouverture des GRV.

Cette  réponse  rejoint  la  réponse  à  l'insuffisance  n°2.  Le
fonctionnement  normal  des  installations  ne  génère  pas
d’émanations  diffuses,  en  effet  les  différentes  sources
potentielles sont maîtrisées par les éléments suivants :
-  Stockage  des  IBC  à  l’arrivée  :  les  IBC  stockent  des  résidus
liquides  et  sont  stockés  fermés.  La  souplesse  des  poches
permet  de  contenir  la  surpression  générée  par  une
augmentation  de  température  liée  au  différentiel  de
température jour/nuit ;
- Le nombre d’IBC en attente de vidange/lavage reste limitée au
minimum, et permet simplement d’agir comme un tampon en
fonction des flux entrants et sortants ;
- L’aspiration des produits est assurée par pompage : au cours
de cette opération, c’est l’air ambiant qui pénètre dans les IBC
et  non  les  vapeurs  qui  sont  susceptibles  d’être  émises  dans
l’environnement  ;  par  ailleurs  ce  transfert  ne  génère  pas  de
déplacement  de  produits  en  milieu  ouvert.  Les  résidus  ainsi
regroupés sont à nouveau stockés en contenants fermés et ne
génèrent pas d’émanation significative ;
-  Le  lavage  des  IBC  est  réalisé  à  l’eau.  Des  buses  de  lavage
automatisées  descendent  dans  l’IBC  limitant  l’émission  de
gouttelettes. Aussi, cette opération ne génère pas d’émissions
significatives  en  ambiance  de  travail,  qui  seraient  ensuite
susceptibles de migrer dans l’environnement.
Au regard de la quantité négligeable des émanations diffuses
potentielles d’une part, et de l’absence de proximité immédiate
de riverains susceptibles d’être en contact avec des émissions
en champ proche du site,  il  est  considéré qu'il  n'y  a pas de
risque  sanitaire  potentiel  qui  serait  dû  aux  émissions  non
captées. Le paragraphe 17.4.2, page 73 de la PJ4 V2 est complété
des éléments précédents.
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Recommandations de l’autorité environnementale Réponses du pétitionnaire

L’autorité environnementale recommande :
 -  d’étudier  l’impact  de l’augmentation du trafic
sur la RD 630,
 - de préciser, dans la mesure où le projet remplace
un  site  existant  à  Saint-Amand-les-Eaux,  les
évolutions du trafic et  l’impact sur  la qualité de
l’air de façon globale.

1/  Concernant  l'impact  du  trafic  sur  la  RD630,  le  projet  est
implanté au sein d'une ZAC régulièrement autorisée par arrêté
du  3  mai  2005,  desservie  par  la  RD630  qui  fait  la  jonction
directe avec l'A2. L'axe de la RD630 sur la portion ZAC - A2 est
donc principalement dévolu d'une part aux VL des salariés des
entreprises  de  la  ZAC  et  d'autre  part  aux  PL  nécessaires  à
l'acheminement des marchandises vers ou depuis la ZAC. Il est
également à préciser  que l'A2 est  déjà  emprunté aujourd'hui
par la très grande majorité des clients/fournisseurs de NCG. Ce
projet présente le bénéfice de l'emprunter sur une portion plus
courte d'une quinzaine de kilomètres, et de ne plus emprunter
l'A23.
D'autre part, l'étude d'impact (ajoutée en PJ4 ANNEXE 11 de la
ZAC HORDAIN HAINAUT (Rapport AF/SC 05 05 167 version 2 -
octobre  2005  réalisé  par  la  société  AIRELE  déposée  en  sous
préfecture de Valenciennes le 5/07/2006) fait état d'un impact
du trafic associé à l'activité de la ZAC de 550 PL/j et de 2125
VL/j  (paragraphe  9.5.2.3  p118)  En  l'état  des  installations  et
projets  connus  (HAMZA,  Simastock  et  Dickson  Constant),  le
trafic sur la ZAC est de l'ordre de 165 PL/j et 325 VL/j auquel
s'ajoute  le  trafic  projeté  au  titre  du  Projet  NCG  (40  PL/j  et
30VL/j). Le trafic global projeté sur la ZAC à ce jour est évalué à
205 PL/J et 355 VL/J soit respectivement 37% et 15% du trafic
dimensionné dans l'étude d'impact de la ZAC. Le paragraphe
16.1 de la PJ4V2 est complété des éléments précédents.
2/ Concernant les évolutions trafic/polluants gaz échappement
entre la situation du site existant SAINT AMAND LES EAUX et
projetée HORDAIN, une réponse a été rédigée sur ce point. (Cf
réponse DREAL à l'insuffisance 1)
3/ Pour conclure, l'impact du Projet en termes de trafic et de
polluants  atmosphériques  associés  reste  dans  les  données
d'entrée  de  l'étude  d'impact  de  la  ZAC  régulièrement
autorisée. Sur la base de ce qui précède, l’impact du Projet en
termes de trafic a déjà été pris en compte lors de la création de
la zone. L'augmentation de trafic et les flux de polluants des gaz
d'échappement  est  limitée  à  50%  pour  une  augmentation
d'activité de 60%.
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Recommandations de l’autorité environnementale Réponses du pétitionnaire

L’autorité environnementale recommande de :
- présenter un bilan comparé des émissions de gaz
à effet de serre de l’activité actuelle et projetée ; -
d’analyser l’articulation avec le travail préparatoire
du PCAET de la communauté d’agglomération de
la Porte du Hainaut, et de s’inscrire en cohérence
avec celui-ci ; 
- de définir les mesures permettant de réduire ou
compenser les émissions de gaz à effet de serre ,
au  regard  de  l’objectif  national  de  neutralité
carbone à terme.

L'augmentation des polluants associés au trafic de PL est limitée
à 50% pour une augmentation d'activité de 60%. Ces éléments
sont portés au paragraphe 10.2.2.1 de la PJ4V2.
2/  PCAET  :  Il  ressort  de  l'analyse  du  travail  préparatoire  du
PCAET de la CAPH que le Projet ne présente pas d'incohérence
vis-à-vis  de la  stratégie territoriale  du plan.  Le  Projet  s'inscrit
particulièrement dans les orientations du 5ème axe du PCAET
en "version concertation préalable"", dédié au renforcement de
l'économie  circulaire  et  à  la  limitation  et  la  valorisation  des
déchets. En effet, le Projet permet de réduire la production de
déchets  résultant  d'activités  industrielles  en  reconditionnant
des  contenants  de  type  IBC  pouvant  être  réutilisés  et  en
valorisant les déchets plastiques issus de la destruction des IBC
en fin de vie.
3/ Mesures permettant de réduire ou compenser les émissions
de  gaz  à  effet  de  serre  ,  au  regard  de  l’objectif  national  de
neutralité carbone à terme Il apparaît à l'analyse des impacts
du Projet à l'échelle du Projet que les émissions de gaz à effets
de  serre  sont  associées  aux  consommations  électriques
annuelles avec 18,83 T/an de CO2 émis en évaluation.(Chapitre
12 PJ4 Etude Impacts V2) Le Projet met en place les techniques
de réduction suivantes citées aux Chapitre12.1.3 Mesures ERC
Climat  et  Chapitre  11.2  Mesure  ERC Energie  de  la  PJ4  Etude
Impacts V2, rappelées ci-après.
Ces  mesures  sont  considérées  proportionnées  au  regard  des
enjeux :
-  Les  équipements  utilisés  pour  le  projet  sont  neufs  et
performants en termes de consommations énergétiques.
- La partie des bureaux est construite selon la RT2012.
 - La ventilation est une ventilation double flux.
- Les éclairages utilisent des LED et sont asservis à une horloge
crépusculaire pour la partie éclairage extérieur. Par ailleurs et
pour rappel : Etant donné que le bâtiment du Projet abrite une
installation de lavage classée 2795 au titre de la législation des
ICPE, les obligations de l’article L111-18-1 du code de l’urbanisme
ne s’applique pas. (Chapitre 11.2 de la pJ4 Etude d'impacts V2)

Commentaires de l’inspection     :  
Le pétitionnaire a répondu à l’ensemble des recommandations émises par la MRAe afin d’améliorer
la qualité de son dossier et la prise en compte des enjeux du projet dans son étude.

7. PROPOSITION DE L’INSPECTION      

La société NCG a déposé le 21 janvier 2022, complété le 04 mai 2022 une demande d’autorisation
environnementale relative à l’exploitation d’une usine de traitement et de valorisation d'emballage
industriel (IBC, Intermediate Bulk Container) sur le territoire de la commune de HORDAIN.

Le  dossier  a  été  jugé  complet  et  régulier  le  01  juin  2022,  puis  soumis  à  enquête  publique  et  à
consultation des collectivités territoriales. 
L’enquête  publique  ne  comporte  aucune  observation,  le  commissaire  enquêteur  a  émis  un  avis
favorable.
Les avis des services rendus sont favorables.

L’analyse de l’ensemble des  éléments  du dossier  et  de ses compléments conduit  l’inspection des
installations classées à proposer une suite favorable à la demande sollicitée. 

Un  projet  d’arrêté  d’autorisation  préfectoral  est  joint  en  annexe.  Il  reprend  l’ensemble  des
prescriptions dont l’application est proposée pour l’exploitation  d’une usine de traitement et de
valorisation d'emballage industriel sur la commune d’Hordain.
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8. SUITES ADMINISTRATIVES   

En  application  de  l’article  R.  181-39  du  code  de  l’environnement,  nous  proposons  au  CODERST
d’émettre un avis favorable à la demande d’autorisation présentée par  NCG sous réserve du strict
respect des prescriptions du projet d’arrêté préfectoral joint en annexe.

L’exploitant a été consulté sur le projet d’arrêté par courriel en date du 09 décembre 2022. 

Rédacteur

L’inspecteur des installations classées

Vincent HERTAULT

Validateur Approbateur

L’inspecteur des installations classées

Charlotte PEREZ

Transmis à M. le préfet du Nord
Pour le directeur et par délégation

Le Chef de l’Unité Départementale du Hainaut
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Préfecture du Nord

Secrétariat général
Direction de la coordination
des politiques interministérielles
Bureau des installations classées
pour la protection de l’environnement
Réf : DCPI-BICPE/__

Arrêté préfectoral d’autorisation environnementale relatif à l’exploitation une usine de traitement et
de valorisation d'emballages industriels usagés située sur la commune d’HORDAIN et exploitée par

la société NATIONAL CONTAINER GROUP (NCG)
_____________________

Le préfet de la région Hauts-de-France,
préfet du Nord

Vu le code de l’environnement, et notamment le chapitre unique du titre VIII du livre Ier ;

Vu la nomenclature des installations classées ;

Vu le décret du 30 juin 2021 portant nomination du préfet de la région Hauts de France, préfet de la zone de
défense et de sécurité Nord, préfet du Nord, M. Georges-francois LECLERC ;

Vu l’arrêté préfectoral du 28 septembre 2021 portant délégation de signature à Mme Amélie PUCCINELLI, en
qualité de secrétaire générale adjointe de la préfecture du Nord ;

Vu l’arrêté ministériel du 23/01/1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par les instal-
lations classées pour la protection de l’environnement ;

Vu l’arrêté ministériel du 02/02/1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d’eau ainsi qu’aux émis-
sions de toute nature des installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisa-
tion ;

Vu l’arrêté ministériel du 04/10/2010 modifié relatif à la prévention des risques accidentels au sein des instal -
lations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation ;

Vu l’arrêté ministériel du 31/05/2021 fixant le contenu des registres déchets, terres excavées et sédiments
mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-43-1 du code de l'environnement ;

Vu l’arrêté ministériel du 23/12/2011 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées
soumises à déclaration sous la rubrique n° 2795 ;

Vu l’arrêté ministériel du 23/11/2011 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées
pour la protection de l’environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2791 ;

Vu l’arrêté ministériel du 14/01/2000 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées
pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2663 ;

Vu l’arrêté ministériel du 23/12/1998 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées
pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous « l'une ou plusieurs des rubriques nos
4510, 4741 ou 4745 ;

4



Vu le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Artois-Picardie 2022-
2027 approuvé par arrêté préfectoral du 15/03/2022 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 03/05/2005 portant création d’une zone imperméabilisée et rejets des eaux plu-
viales de la zone d’activités de la commune d’HORDAIN  complété par un arrêté du 13/04/2006 ;

Vu la décision du 06/12/2021 soumettant le projet à étude d’impact ;

Vu la demande présentée le 21/01/2022, complétée le 04/05/2022 par la société NCG en vue d’obtenir l’auto-
risation environnementale pour exploiter une usine de traitement et de valorisation d'emballage industriel, sur
le territoire de la commune de Hordain ;

Vu le dossier déposé à l’appui de sa demande ;

Vu la décision en date du 08/06/2022 du président du tribunal administratif de Lille portant désignation du
commissaire-enquêteur ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 04/07/2022 ordonnant l’organisation d’une enquête publique pour une durée
d’un mois du 31/08/2022 au 01/10/2022 inclus sur le territoire des communes de Hordain, Lieu-Saint-Amand,
Avesnes-le-Sec et Iwuy ;

Vu l’accomplissement des formalités d’affichage réalisé dans ces communes de l’avis au public ;

Vu les publications en date  des 09/07/2022 et 03/09/2022 de cet avis dans deux journaux locaux ;

Vu le registre d’enquête et l’avis du commissaire enquêteur ;

Vu l’accomplissement des formalités de publication sur le site internet de la préfecture ;

Vu les avis exprimés par les différents services et organismes consultés en application des articles R181-18
à R181-32 du code de l’environnement ;

Vu l’avis de l’Autorité Environnementale en date du 22/03/2022 ;

Vu le rapport et les propositions en date du… de l’inspection des installations classées

Vu l’avis en date du… du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technolo-
giques au cours duquel le demandeur a été entendu (devient optionnel)

Vu le projet d’arrêté porté le … à la connaissance du demandeur

Vu les observations présentées par le demandeur sur ce projet par …………. en date du ………..

Considérant ce qui suit :

1- en application des dispositions de l’article L. 181-3 du code de l’environnement, l’autorisation ne peut être
accordée que si les dangers ou inconvénients de l’installation peuvent être prévenus par des mesures que
spécifie l’arrêté préfectoral ;
2- les mesures imposées à l’exploitant tiennent compte des résultats des consultations menées en applica-
tion des articles R181-18 à R181-32 et sont de nature à prévenir les nuisances et les risques présentés par
les installations ;
3- les conditions légales de délivrance de l’autorisation sont réunies.

Sur proposition du Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement et de la secré-
taire générale de la préfecture du Nord,

ARR  Ê  TE  
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1. PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES

1.1 - Bénéficiaire et portée de l’autorisation

1.1.1 - Exploitant titulaire de l’autorisation

La SAS NCG, dont le siège social est situé zone d’activité du moulin blanc 59230 Saint-Amand-les-Eaux est
autorisée, sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la com-
mune de Hordain, au 951, rue Hordain-Hainaut – 59111 Hordain (coordonnées Lambert 93 X = 671 891 m et
Y = 2 584 678 m), les installations détaillées dans les articles suivants.

1.1.2 - Installations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration ou sou-
mises à enregistrement

Les prescriptions du présent arrêté s’appliquent également aux autres installations ou équipements exploités
dans l’établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur
connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier notablement les dangers ou inconvénients
de cette installation, conformément à l’article L.181-1 du Code de l’environnement.

1.2 - Nature des installations

1.2.1 - Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des
installations classées ou par une rubrique de la nomenclature loi sur l’eau

Rubrique Libellé de la rubrique Quantité maximale Régime

2718-1

Installation de transit, regroupement ou
tri de déchets dangereux, à l’exclusion
des  installations  visées  aux  rubriques
2710, 2711, 2712, 2719, 2792 et 2793.
1.  La  quantité  de  déchets  dangereux
susceptible d’être présente dans l’instal-
lation étant supérieure ou égale à 1 t ou
la quantité de substances dangereuses
ou de mélanges dangereux, mentionnés
à l’article R. 511-10 du code de l’envi-
ronnement, susceptible d’être présente
dans  l’installation  étant  supérieure  ou
égale aux seuils A des rubriques d’em-
ploi ou de stockage de ces substances
ou mélanges

- IBC toxiques à 0,5 % en volume : 0,26 t
- IBC peroxydes inorganiques à 0,5 % :

0,26 t
- fûts métalliques : 0,496 t
- fûts plastiques : 0,208 t

Regroupements
- IBC lavable résidu à 0,5% : 11,4 t

- IBC lourd à 100kg : 5,2 t
- IBC résidus pompés : 39 t

Quantité maximale présente sur site
de 56,82 tonnes

A

2795-2

Installation  de  lavage  de  fûts,  conte-
neurs  et  citernes  de transport  de ma-
tières  alimentaires,  de  substances  ou
mélanges dangereux mentionnés à l’ar-
ticle  R.511-10,  ou  de  déchets  dange-
reux.
La quantité d’eau mise en œuvre étant :
2. Inférieure à 20 m³/j

- lavage extérieur des IBC +outre avant
broyage (nettoyeur HP) : 6 m3/j

- lavage intérieur des IBC 
(ligne de lavage) : 2,75 m3/j

Quantité maximale d’eau mise en
œuvre de 8,75 m3/j

DC

2791-2

Installation  de  traitement  de  déchets
non dangereux, à l’exclusion des instal-
lations visées aux rubriques 2515, 2711,
2713,  2714,  2716,  2720,  2760,  2771,
2780, 2781, 2782, 2794, 2795 et 2971,
la quantité de déchets traités étant :

2. Inférieure à 10 t/j

- Déchiquetage des outres et de fûts
plastiques lavées usagées non réutili-

sables.

Capacité de 8 t/j

DC
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Rubrique Libellé de la rubrique Quantité maximale Régime

2663-2-b

Stockage de pneumatiques et produits
dont 50 % au moins de la masse totale
unitaire  est  composée  de  polymères
(matières  plastiques,  caoutchoucs,
élastomères, résines et adhésifs syn-
thétiques),  à  l'exception  des  installa-
tions classées au titre  de la  rubrique
1510
2.  Dans  les  autres  cas  et  pour  les
pneumatiques,  le  volume  susceptible
d'être stocké étant :
b) Supérieur ou égal à 1 000 m ³ mais
inférieur à 10 000 m ³

- IBC re-bottlés propres : 816 m3

- outres neuves : 1228 m3

- IBC lavés : 663 m3

- Base plastique : 23 m3

- Seau/petit contenant : 52 m3

Volume total de 2 782 m3

D

4510-2

Dangereux pour l'environnement aqua-
tique de catégorie aiguë 1 ou chronique 
2. Supérieure ou égale à 20 t mais infé-
rieure à 100 t

Résidus stockés classables dangereux
pour l'environnement cat 1 :

Quantité maximale de 27, 68 t
DC

A (Autorisation) / E (Enregistrement) / D (Déclaration)

L’établissement est soumis à Déclaration au titre de la nomenclature de la Loi sur l’Eau pour les rubriques sui-
vantes :

Rubrique de
classement

Libellé en clair de l’installation Caractéristiques de l’installation Régime

2.1.5.0 Rejet d'eaux pluviales dans les eaux douces superfi-
cielles ou sur le sol ou dans le sous-sol, la surface to-
tale du projet, augmentée de la surface correspondant
à la partie du bassin versant naturel dont les écoule-
ments  sont  interceptés  par  le  projet  étant  compris
entre 1 et 20 ha

Surface du projet de 2,0415 ha
D

1.2.2 - Situation de l’établissement

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants :

Communes Parcelles Lieux-dits

Hordain

ZB 0262
ZB 0097
ZB 0096
ZB 0255
ZB 0253
ZB 0251

/

Les installations citées à l’article 1.2.1 ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan de situation
de l’établissement annexé au présent arrêté.

1.2.3 - Autres limites de l’autorisation

L’exploitant s’assure que les stockages présents sur site sont toujours inférieurs ou égaux aux quantités sui -
vantes :
Pour l’activité de transit : 

- nombre d’IBC toxiques à 0,5 % en volume : 52
- nombre d’IBC peroxydes inorganiques à 0,5 % en volume: 52
- nombre de fûts métalliques et bidons métalliques : 496 
- nombre de fûts plastiques : 208 

Pour l’activité de lavage et de reconditionnement (en attente de traitement) : 
- nombre d’IBC lavables résidu à 0,5% en volume : 2280
- nombre d’IBC lavables « lourd » à 10 % en volume : 52
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- nombre d’IBC déchets résidus pompés : 39
- nombre de fûts plastiques avant broyage : 50

1.2.4 - Consistance des installations autorisées

L’établissement comprenant l’ensemble des installations classées et connexes, se compose notamment :
• d’un bâtiment usine de 2 953 m² abritant les activités de lavage pour les IBC lavables (outre en bon

état), de reconditionnement pour le remplacement des outres usagées (rebootling) et le stockage
d’IBC en attente d’expédition :

• stockage H et I sortant ;
• stockage M outres neuves ;

• d'un auvent de 559 m² abritant les activités d’aspiration, de lavage Karsher, de nettoyage des outres
des IBC de la filière rebootling, le stockage de fûts avant broyage et le broyage ;

• de zone de stockage extérieure de 2 155 m²  :
• stockage A : entrants IBC lavables et non lavables, IBC lourd ;
• stockage B : cages vides ;
• stockage C : déchets de palettes, déchet de plastiques et métaux ;
• stockage D2 : IBC toxiques et peroxydes en transit ;
• stockage D1  : fûts et bidons en transit ;
• stockage J : IBC de résidu de pompage ;
• stockage L :  IBC d’eau de lavage (déchet) ;
• stockage F : outres neuves ;

• de bureaux et locaux à destination du personnel.

1.2.5 - Statut de l’établissement

L’établissement n’est ni seuil haut, ni seuil bas, tant par dépassement direct d’un seuil tel que défini au point I
de l’article R. 511-11 du Code de l’environnement, que par règle de cumul en application du point II de ce
même article.

1.2.6 - Horaires de fonctionnement 

Les horaires d'ouverture sont les suivants :
- de 06h00 à 22h00 du lundi au vendredi avec possibilité d’extension au samedi en cas de pic d’activité.

1.3 - Conformité au dossier de demande d’autorisation

Les aménagements, installations ouvrages et travaux et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont dispo-
sées, aménagées et exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents
dossiers déposés par l’exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du pré -
sent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur.

1.4 - Durée de l’autorisation et caducité

L’arrêté d’autorisation cesse de produire effet lorsque l’installation n’a pas été mise en service ou réalisée
dans le délai de trois ans à compter de la notification du présent arrêté, sauf cas de force majeure ou de de -
mande justifiée et acceptée de prorogation de délai conformément à l’article R. 181-48 du Code de l’environ-
nement.

L’exploitant informe l’Inspection des installations classées du démarrage de ses activités dans les 15 jours à
compter de ce dernier.

Sauf cas de force majeure ou de demande justifiée et acceptée de prorogation de délai, l’arrêté d’autorisation
cesse de produire effet lorsque l’exploitation a été interrompue pendant plus de trois années consécutives.

1.5 - Garanties financières

1.5.1 - Objet des garanties financières

Conformément au paragraphe IV de l’article R. 516-2 du Code de l’environnement, le montant des garanties
financières est établi conformément à l’arrêté ministériel du 31 mai 2012.

1.5.2 - Montant des garanties financières

Le montant de référence des garanties financières calculé est 87 367 TTC.
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Il a été défini selon la méthode forfaitaire définie dans l’arrêté ministériel du 31 mai 2012 en prenant en
compte un indice TP01 de 842,3 (paru au JO du 15/10/22) et un taux de TVA de 20 %. 

1.5.3 - Établissement des garanties financières

En application de l’article R. 516-1 du Code de l’Environnement alinéa 5, l’obligation de constitution de garan-
ties financières ne s’applique pas à l’installation, le montant des garanties financières étant inférieur à 100
000 €.

1.5.4 - Actualisation des garanties financières

L’exploitant actualise le montant des garanties financières et en atteste auprès du préfet dans les cas sui -
vants :

• tous les cinq ans au prorata de la variation de l’indice publié TP 01 ;
• sur une période au plus égale à cinq ans, lorsqu’il y a une augmentation supérieure à 15 % de l’in-

dice TP01, et ce dans les six mois qui suivent ces variations.

Sans préjudice des dispositions de l’article R. 516-5-1 du Code de l’environnement, l’exploitant actualise le
montant des garanties financières et en atteste auprès du Préfet tous les 5 ans en appliquant la méthode
d’actualisation précisée à l’annexe II de l’arrêté ministériel du 31 mai 2012 modifié au montant de référence
pour la période considérée. L’exploitant transmet avec sa proposition la valeur datée du dernier indice public
TP01 et la valeur du taux de TVA en vigueur à la date de la transmission.

1.5.5 - Modification du montant des garanties financières

L’exploitant informe le préfet, dès qu’il en a connaissance, de tout changement de garant, de tout change-
ment de formes de garanties financières ou encore de toutes modifications des modalités de constitution des
garanties financières, ainsi que de tout changement des conditions d’exploitation conduisant à une modifica-
tion du montant des garanties financières.

1.6 - Modifications et cessation d’activités

1.6.1 - Modification du champ de l’autorisation

En application des articles L.181-14 et R.181-45 du Code de l’environnement, le bénéficiaire de l’autorisation
peut demander une adaptation des prescriptions imposées par l’arrêté. Le silence gardé sur cette demande
pendant plus de deux mois à compter de l’accusé de réception délivré par le préfet vaut décision implicite de
rejet.

Toute modification substantielle des activités, installations, ouvrages ou travaux qui relèvent de l’autorisation
est soumise à la délivrance d’une nouvelle autorisation, qu’elle intervienne avant la réalisation du projet ou
lors de sa mise en œuvre ou de son exploitation.

Toute autre modification notable apportée au projet doit être portée à la connaissance du préfet, avant sa
réalisation, par le bénéficiaire de l’autorisation avec tous les éléments d’appréciation. S’il y a lieu, le préfet
fixe des prescriptions complémentaires ou adapte l’autorisation dans les formes prévues à l’article R.181-45.

1.6.2 - Mise à jour de l’étude de dangers et de l’étude d’impact

Les études d’impact et de dangers sont actualisées à l’occasion de toute modification substantielle telle que
prévue à l’article R. 181-46 du Code de l’environnement. Ces compléments sont systématiquement commu-
niqués au Préfet qui pourra demander une analyse critique d’éléments du dossier justifiant des vérifications
particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous
les frais engagés à cette occasion sont supportés par l’exploitant.

1.6.3 - Équipements abandonnés

Les équipements abandonnés ne sont pas maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlève-
ment est incompatible avec les conditions immédiates d’exploitation, des dispositions matérielles interdisent
leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents.

1.6.4 - Transfert sur un autre emplacement

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l’article 1.4 du présent arrêté nécessite
une nouvelle demande d’autorisation ou d’enregistrement ou déclaration.
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1.6.5 - Changement d’exploitant

Pour les installations de stockage des déchets et les installations figurant sur la liste prévue à l’article R. 516-
1 du Code de l’environnement, la demande de changement d’exploitant est soumise à autorisation. Le nouvel
exploitant adresse au préfet les documents établissant ses capacités techniques et financières et l’acte attes-
tant de la constitution de ses garanties financières.

1.7 - Cessation d’activité

Sans préjudice des mesures de l’article R. 512-74 du Code de l’environnement, pour l’application des articles
R. 512-39-1 à R. 512-39-5, l’usage à prendre en compte est un usage industriel.

Lorsqu’une installation classée est mise à l’arrêt définitif, l’exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois
mois au moins avant celui-ci.

La notification prévue indique les mesures prises ou prévues, ainsi que le calendrier associé, pour assurer,
dès l'arrêt définitif des installations, la mise en sécurité, telle que définie à l'article R. 512-75-1, des terrains
concernés du site.

Dès que les mesures pour assurer la mise en sécurité sont mises en œuvre, l'exploitant fait attester, confor-
mément au dernier alinéa de l'article L. 512-6-1, de cette mise en œuvre par une entreprise certifiée dans le
domaine des sites et sols pollués ou disposant de compétences équivalentes en matière de prestations de
services dans ce domaine.
L'exploitant transmet cette attestation à l'inspection des installations classées.
Le référentiel auquel doit se conformer cette entreprise et les modalités d'audit mises en œuvre par les orga -
nismes certificateurs, accrédités à cet effet, pour délivrer cette certification, ainsi que les conditions d'accrédi-
tation des organismes certificateurs et notamment les exigences attendues permettant de justifier des com-
pétences requises, sont définis par arrêté du ministre chargé de l'environnement.

En outre, l’exploitant place le site de l’installation dans un état tel qu’il ne puisse porter atteinte aux intérêts
mentionnés à l’article L. 511-1 et qu’il permette un usage futur du site déterminé selon l’usage prévu au pre-
mier alinéa du présent article.

1.8 - Réglementation

1.8.1 - Réglementation applicable

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l’établissement les prescrip-
tions qui le concernent des textes cités ci-dessous (liste non exhaustive) :

- Arrêté ministériel du 23/01/1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par les installa-
tions classées pour la protection de l’environnement ;
- Arrêté ministériel du 02/02/1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d’eau ainsi qu’aux émissions
de toute nature des installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation,
dans le cas des installations visées par la rubrique 2718 pour les émissions dans l'eau ;
- Arrêté ministériel du 04/10/2010 modifié relatif à la prévention des risques accidentels au sein des installa-
tions classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation ;
- Arrêté du 31/05/2021 fixant le contenu des registres déchets, terres excavées et sédiments mentionnés aux
articles R. 541-43 et R. 541-43-1 du code de l'environnement ;
- Arrêté ministériel du 23/12/11 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées sou-
mises à déclaration sous la rubrique n° 2795 ;
- Arrêté ministériel du 23/11/11 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour
la protection de l’environnement soumises à déclaration sous la rubrique 2791 (installation de traitement de
déchets non dangereux à l’exclusion des installations visées aux rubriques 2720, 2760, 2771, 2780, 2781 et
2782) ;
- Arrêté du 14/01/00 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protec-
tion de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2663 (Stockage de pneumatiques et de
produits dont 50 % au moins de la masse totale unitaire est composée de polymères [matières plastiques,
caoutchouc, élastomères, résines et adhésifs synthétiques ;
- Arrêté ministériel du 23/12/98 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour
la protection de l'environnement soumises à déclaration sous « l'une ou plusieurs des rubriques nos 4510,
4741 ou 4745.
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1.8.2 - Respect des autres législations et réglementations

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice :

• des autres législations et réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le
code de l’urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementa-
tion sur les équipements sous pression ;

• des schémas, plans et autres documents d’orientation et de planification approuvés ;
• du respect des dispositions prévues par  l’arrêté préfectoral du 03/05/2005 portant création d’une

zone imperméabilisée et rejets des eaux pluviales de la zone d’activités de la commune d’HORDAIN
complété par un arrêté du 13/04/2006.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.
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2. GESTION DE L’ÉTABLISSEMENT

2.1 - Exploitation des installations

2.1.1 - Objectifs généraux

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l’aménagement, l’entretien et l’ex-
ploitation des installations pour :

• limiter le prélèvement et la consommation d’eau ;
• limiter les émissions de polluants dans l’environnement ;
• respecter les valeurs limites d’émission pour les substances polluantes définies ci-après ;
• la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des

quantités rejetées ;
• prévenir en toutes circonstances, l’émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou acci-

dentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou incon-
vénients pour la commodité de voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques, pour l’agri-
culture, pour la protection de la nature, de l’environnement et des paysages, pour l’utilisation ration-
nelle de l’énergie ainsi que pour la conservation des sites et des monuments ainsi que des éléments
du patrimoine archéologique.

2.1.2 - Consignes d’exploitation

L’exploitant établit des consignes d’exploitation pour l’ensemble des installations comportant explicitement les
vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionne-
ment ou d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du pré-
sent arrêté.

L’exploitation se fait sous la surveillance de personnes nommément désignées par l’exploitant et ayant une
connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l’installation et des procédés mis en œuvre.

2.2 - Réserves de produits ou matières consommables

L’établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière
courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l’environnement tels que manches de filtre, produits
de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants…

2.3 - Intégration dans le paysage

2.3.1 - Propreté

L’exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d’intégrer l’installation dans le paysage. L’en-
semble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence.
L’exploitant prend les mesures nécessaires afin d’éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones en-
vironnantes de poussières, papiers, boues, déchets…

Des dispositifs d’arrosage, de lavage de roues… sont mis en place en tant que de besoin.

2.3.2 - Esthétique

Les abords de l’installation, placés sous le contrôle de l’exploitant sont aménagés et maintenus en bon état
de propreté (peinture, poussières, envols...). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l’objet d’un soin
particulier (plantations, engazonnement...).

2.4 - Danger ou nuisance non prévenu

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est immédia-
tement porté à la connaissance du Préfet par l’exploitant.

2.5 - Incidents ou accidents – Déclaration et rapport

L’exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l’inspection des installations classées les accidents
ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux in-
térêts mentionnés à l’article L. 181-3 du Code de l’environnement.
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Un rapport d’accident ou, sur demande de l’inspection des installations classées, un rapport d’incident est
transmis par l’exploitant à l’inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et
les causes de l’accident ou de l’incident, les effets sur les personnes et l’environnement, les mesures prises
ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long
terme.

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l’inspection des installations classées.

2.6 - Formations

L’exploitant établit le plan de formation, propre à chaque agent affecté aux opérations de gestion de déchets
et adapté à leur fonction. Ce plan comporte une phase d’évaluation et fait l’objet d’un certificat attestant des
capacités et connaissances, et mentionnant la durée de validité de chaque formation suivie.

L’exploitant assure la formation de tout le personnel (temporaire et permanent) appelé à travailler au sein de
l’installation. Il veille également à ce que le personnel des prestataires, notamment des transporteurs, aient
une formation adaptée.

L’exploitant de l’installation définit un programme de formation adapté concernant notamment :
- les différents risques rencontrés sur l’installation, en particulier :

- les risques liés à la manipulation des déchets dangereux réceptionnés et stockés, y compris les
risques d’incompatibilité ;

- le risque incendie et de manipulation des moyens d’extinction ;
- la vérification des consignes de sécurité présentes sur le site ;
- la conduite à tenir en cas d’incident ou d’accident ;
- les déchets et les filières de gestion des déchets ;
- les moyens de protection et de prévention ;
- les gestes et postures lors de manipulation d’objets lourds ou encombrants ;
- une formation de base sur le transport des marchandises dangereuses par route (règlement ADR) ;
- les formalités administratives et contrôle à réaliser sur les déchets entrants, les chargements sortants ainsi
que les véhicules devant intervenir sur le site.

La formation peut être dispensée par l’exploitant ou par une personne de son choix.

Le programme personnalisé de chaque agent et, le cas échéant, leurs certificats d’aptitudes sont consignés
dans un rapport.

2.7 - Programme d’autosurveillance

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, l’exploitant
définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs
effets dit programme d’autosurveillance. L’exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette
surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux
obligations réglementaires, et de leurs effets sur l’environnement. L’exploitant décrit dans un document tenu à
la disposition de l’inspection des installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son
programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l’inspection des installations classées.
Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en termes de nature de mesures, de
paramètres et de fréquences pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l’environne-
ment, ainsi que de fréquences de transmission des données d’autosurveillance.

2.8 - Récapitulatif des documents tenus à la disposition de l’Inspection des installa-
tions classées

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants :
• le dossier de demande d'autorisation initial ;
• les plans tenus à jour ;
• les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à décla-

ration non couvertes par un arrêté d'autorisation ;
• les arrêtés préfectoraux associés aux enregistrements et les prescriptions générales ministérielles,

en cas d'installations soumises à enregistrement non couvertes par un arrêté d'autorisation ;
• les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la lé -

gislation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement ;
• un état des stocks des déchets présents sur le site ;
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• tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent
arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être
prises pour la sauvegarde des données. Ces documents sont tenus à la disposition de l’inspection
des installations classées sur le site durant 5 années au minimum.

Ce dossier est tenu en permanence à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site.

2.9 - Récapitulatif des documents à transmettre à l’Inspection des installations clas-
sées

L’exploitant transmet à l’inspection les documents suivants (liste non-exhaustive) :

Articles Documents à transmettre Périodicités / Échéances

4.6.2 Résultats d'autosurveillance sur GI-
DAF

trimestrielle

7.2.4
Mesures des niveaux acoustiques

dans les différentes conditions d'ex-
ploitation, notamment lors des opé-

rations de broyage 

- 3 mois à compter de la mise en
service puis tous les 3 ans

1.8.2
Autorisation déversement ZAC

- à compter de la signature du pré-
sent arrêté

4.7.1
Rapport d’hydrogéologue relatif à
l’implantation d’ouvrages de sur-
veillance des eaux souterraines

- 3 mois à compter de la signature
du présent arrêté 

4.7.2
Rapport relatif à la réalisation des
travaux et à l’implantation d’ou-
vrages de surveillance des eaux

souterraines

- à compter de la réalisation des
travaux d’implantation
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3. PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE

3.1 - Conception des installations

3.1.1 - Dispositions générales

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l’entretien des ins-
tallations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en
œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le
traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimi -
sant notamment l’efficacité énergétique.

Sauf autorisation explicite,  la dilution des effluents est  interdite. En aucun cas elle ne doit  constituer  un
moyen de respecter les valeurs limites.

Les installations de traitement sont correctement entretenues. Les principaux paramètres permettant de s’as-
surer de leur bonne marche sont mesurés périodiquement et si besoin en continu avec asservissement à une
alarme. Les résultats de ces mesures sont portés sur un registre éventuellement informatisé et tenus à la dis-
position de l’inspection des installations classées.

Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effec-
tuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entretien, de façon à per -
mettre en toute circonstance le respect des dispositions du présent arrêté.
Le brûlage à l’air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont
identifiés en qualité et quantité.

3.1.2 - Pollutions accidentelles

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que
les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique.
Les incidents ayant entraîné des rejets dans l’air non conformes ainsi que les causes de ces incidents et les
remèdes apportés sont consignés dans un registre.

3.1.3 - Odeurs

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants,
susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique.
Afin de limiter l’impact de ses activités sur le voisinage, l’exploitant organise une rotation suffisante pour que
les déchets ne puissent pas être présents sur site plus de trois semaines.
L’exploitant met en œuvre le suivi permettant de justifier à tout moment de cette évacuation.

3.1.4 - Voies de circulation

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l’exploitant prend les dispositions nécessaires pour prévenir les
envols de poussières et de matières diverses :
  

• les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente,
revêtement, etc.), et convenablement nettoyées ;

• les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies
de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être
prévues en cas de besoin ;

• les surfaces où cela est possible sont engazonnées;
• des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant.

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci.

3.1.5 - Émissions diffuses et envol de poussières

Aucun stockage de produits pulvérulents n’est réalisé sur site.
Les IBC sales en attente de vidange et traitement, ainsi que les contenants des résidus de pompage collec-
tés sont fermés hermétiquement afin d’éviter les émissions de vapeurs.
L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires afin d’éviter les émissions de vapeurs lors des opéra-
tions de pompage et de lavages des IBC.
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4. PROTECTION DES RESSOURCES EN EAU ET DES MILIEUX AQUA-
TIQUES

4.1 - Compatibilité avec les objectifs de qualité du milieu

L’implantation et le fonctionnement de l’installation est compatible avec les objectifs de qualité et de quantité
des eaux visés au IV de l’article L. 212-1 du Code de l’environnement. Elle respecte les dispositions du sché-
ma directeur d’aménagement et de gestion des eaux et du schéma d’aménagement et de gestion des eaux.
La conception et l’exploitation de l’installation permettent de limiter la consommation d’eau et les flux pol-
luants.

4.2 - Prélèvements et consommations d’eau

4.2.1 - Origine des approvisionnements en eau

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l’exploitation des installations
pour limiter les flux d’eau. Notamment la réfrigération en circuit ouvert est interdite

Les installations de prélèvement d’eau de toutes origines sont munies de dispositifs de mesure totalisateurs
de la quantité d’eau prélevée. Ce dispositif est relevé hebdomadairement. Les résultats sont portés sur un re-
gistre éventuellement informatisé et consultable par l’Inspection des installations classées.

Origine
Prélèvement annuel maximal pour les usages des

procédés

Réseau de distribution 2 190 m³

4.2.2 - Protection du réseau de distribution d’eau potable

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des ga-
ranties équivalentes sont installés afin d’isoler les réseaux d’eaux industrielles et pour éviter des retours de
substances dans les réseaux d’adduction d’eau publique ou dans les milieux de prélèvement.

4.3 - Collecte des effluents liquides

4.3.1 - Dispositions générales

Tous les effluents  aqueux sont  canalisés.  Tout  rejet  d’effluent  liquide non prévu à l’article  4.4.1 ou  non
conforme aux dispositions du chapitre 4.5 est interdit.
A l’exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est
interdit d’établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou
être détruits et le milieu récepteur.
Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour
l’épuration des effluents.

4.3.2 - Plan des réseaux

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l’exploitant, régulièrement mis à jour,
notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l’Inspection des ins-
tallations classées ainsi que des services d’incendie et de secours.

Le plan des réseaux d’alimentation et de collecte fait notamment apparaître :
• l’origine et la distribution de l’eau d’alimentation ;
• les dispositifs de protection de l’alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs

ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire…) ;
• les secteurs collectés et les réseaux associés ;
• les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs…) ;
• les ouvrages d’épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature

(interne ou au milieu).
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4.3.3 - Entretien et surveillance

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et ré-
sister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d’y transiter.
L’exploitant s’assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité.

Les différentes tuyauteries et canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur.

4.3.4 - Protection des réseaux internes à l’établissement

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d’égouts
ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec
d’autres effluents.

4.3.5 - Isolement avec les milieux

Un système permet l’isolement des réseaux d’assainissement de l’établissement par rapport à l’extérieur.
Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement
et/ou à partir d’un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis
par consigne.

4.4 - Types d’effluents, ouvrages d’épuration et caractéristiques de rejet

4.4.1 - Identification des effluents

L’exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants :
• les eaux exclusivement pluviales et eaux non susceptibles d’être polluées ;
• les eaux pluviales susceptibles d’être polluées lors d’un accident ou d’un incendie (y compris les

eaux utilisées pour l’extinction) ;
• les eaux pluviales de lessivage susceptibles d’être polluées du fait de la possibilité de leur mise en

contact avec des substances chimiques, ces eaux seront à considérer comme des eaux résiduaires ;
• les eaux domestiques : eaux vannes, eaux des lavabos et douches.

4.4.2 - Collecte des effluents

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ou -
vrages de traitement.
La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs
seuils de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d’abaisser les concentrations en substances pol-
luantes des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux
de l’établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement.
Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la nappe d’eaux souterraines ou vers les milieux de surface
non visés par le présent arrêté sont interdits.

4.4.3 - Gestion des ouvrages : conception, dysfonctionnement

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux
permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues,
exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d’indisponibilité ou à faire face aux va-
riations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition...) y compris à l’occasion du
démarrage ou de l’arrêt des installations.
Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à
un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l’exploitant prend les dispositions néces-
saires pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées.
Les dispositions nécessaires  sont prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou
dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment).

Afin de tamponner les eaux pluviales collectées sur site, l’exploitant dispose en permanence d’un volume de
517 m³. Le tamponnement des eaux pluviales se fait par l’intermédiaire d’un bassin de 967 m³ dimensionné
pour recueillir également les eaux polluées en cas d’accident ou d’incendie.
Des indicateurs visuels présents sur le dispositif de tamponnement permettent de connaître à tout moment le
volume disponible pour recueillir les eaux pluviales.
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4.4.4 - Entretien et conduite des installations de traitement

Les principaux paramètres permettant de s’assurer de la bonne marche des installations de traitement des
eaux polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre.

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d’une formation initiale et conti-
nue.

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte,
de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des
mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé.

Les eaux pluviales susceptibles d’être polluées, notamment par ruissellement sur des aires de stationne-
ment, de chargement et déchargement, sont collectées par un réseau spécifique et traitées par un ou plu-
sieurs dispositifs de traitement adéquat permettant de traiter les polluants en présence.

Les décanteurs-séparateurs d’hydrocarbures sont conformes aux normes en vigueur. Ils sont nettoyés par
une société habilitée lorsque le volume des boues atteint 2/3 de la hauteur utile de l’équipement et dans tous
les cas au moins une fois par an. Ce nettoyage consiste en la vidange des hydrocarbures et des boues, et en
la vérification du bon fonctionnement de l’obturateur.

Les fiches de suivi du nettoyage des décanteurs-séparateurs d’hydrocarbures, l’attestation de conformité à la
norme en vigueur ainsi que les bordereaux de traitement des déchets détruits ou retraités sont tenus à la dis-
position de l’Inspection des installations classées.

4.4.5 - Localisation des points de rejet

Les réseaux de collecte des effluents générés par l’établissement aboutissent aux points de rejet qui pré-
sentent les caractéristiques suivantes :

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par
le présent arrêté

n°1

Nature des effluents Eaux usées domestiques

Exutoire du rejet Réseau d'assainissement de la zone d’activité

Milieu naturel récepteur ou Station de traitement col-
lective

Station d’épuration urbaine de Roeulx puis La Naville
Tortue puis rejet dans l'Escaut

Conditions de raccordement Autorisation de déversement à communiquer

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par
le présent arrêté

n°2

Nature des effluents Eaux pluviales 

Débit maximal journalier (m3/j)
Bassin  de tamponnement  limitant  à  2l/ha/s  le  débit
soit un débit maximum de 345 m3/j

Exutoire du rejet Réseau des eaux pluviales de la zone d’activité

Milieu naturel récepteur ou Station de traitement col-
lective

Riot Calvigny puis rejet dans l'Escaut

Conditions de raccordement Autorisation de déversement à communiquer

4.4.6 - Conception, aménagement et équipement des ouvrages de rejet

Les dispositions du présent arrêté s’appliquent sans préjudice de l’autorisation délivrée par la collectivité à la-
quelle appartient le réseau public et l’ouvrage de traitement collectif, en application de l’article L.  1331-10 du
Code de la santé publique. Cette autorisation est transmise par l’exploitant au Préfet

Aménagement des points de prélèvements
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Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute
sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d’organismes
extérieurs à la demande de l’inspection des installations classées.

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès
aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur.

Section de mesure
Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l’amont, qua-
lité des parois, régime d’écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce
que la vitesse n’y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l’aval et que l’effluent
soit suffisamment homogène.

4.5 - Caractéristiques générales de l’ensemble des rejets

Les effluents rejetés doivent être exempts :
• de matières flottantes ;
• de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirecte-

ment, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes ;
• de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières dépo-

sables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d’entraver le bon fonc-
tionnement des ouvrages.

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes :
• température inférieure à 30 °C ;
• pH compris entre 5,5 et 8,5 ;
• couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la

zone de mélange inférieure à 100 mg Pt/l.

4.5.1 - Dispositions générales

Pour les effluents aqueux et sauf dispositions contraires, les valeurs limites s’imposent à des prélèvements,
mesures ou analyses moyens réalisés sur 24 heures.
Dans le cas d’une autosurveillance permanente (au moins une mesure représentative par jour), sauf disposi-
tion contraire, 10 % de la série des résultats des mesures peuvent dépasser les valeurs limites prescrites,
sans toutefois dépasser le double de ces valeurs. Ces 10 % sont comptés sur une base mensuelle.
Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesure ne dépasse le double de la valeur limite
prescrite.
Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d’eaux pol-
luées issues des activités ou sortant des ouvrages d’épuration interne vers les traitements appropriés avant
d’être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir.

4.5.2 - Rejets d’eaux pluviales

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement
de déchets appropriées. En l’absence de pollution préalablement caractérisée, elles sont évacuées vers le
milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté.

L’exploitant respecte, avant rejet des eaux pluviales non polluées dans le réseau de la zone d’activité, les va-
leurs limites en concentration ci-après définies.

Paramètre
Concentration maximale

journalière (mg/L)

DCO 300

DBO5 100

MES 100

Azote global 30

Phosphore total 10

Métaux totaux * 15

Hydrocarbures totaux 10

AOx 1
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Paramètre
Concentration maximale

journalière (mg/L)

Cyanures totaux 0,1

Indice phénols 0,3

anthracène 1,5

benzène 1,5

biphényle 1,5

dichlorométhane 1,5

éthylbenzène 1,5

naphtalène 1,5

toluène 4

xylènes 1,5

* somme de : Ag, Al, As, Cd, CrVI, Cr III, Cu, Fe, Hg, Ni, Pb, Sn, Zn

Il est interdit d’établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de
collecte des effluents pollués ou susceptibles d’être pollués.

4.5.3 - Rejets d’eaux domestiques

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur en accord avec
l’arrêté préfectoral du 03/05/2005 de la zone d’activités de la commune d’HORDAIN complété par un arrêté
du 13/04/2006.

4.6 - Autosurveillance des rejets et prélèvements

4.6.1 - Relevé des prélèvements d’eau

Les installations de prélèvement d’eaux de toutes origines, comme définies à l’article 4.2.1, sont munies d’un
dispositif de mesure totalisateur. Ce dispositif est relevé hebdomadairement. Ces résultats sont portés sur un
registre éventuellement informatisé consultable par l’Inspection des installations classées.

4.6.2 - Fréquence et modalités de l’autosurveillance des rejets aqueux

Le débit, le pH, la température et les paramètres identifiés à l’article 4.5.2 du présent arrêté font l’objet d’une
surveillance trimestrielle qui pourra être adaptée en fonction des résultats observés.

Par défaut, les méthodes d’analyse sont celles définies par l’avis sur les méthodes normalisées de référence
pour les mesures dans l’air, l’eau et les sols dans les installations classées pour la protection de l’environne -
ment publié au Journal officiel.

4.6.3 - Surveillance renforcée des polluants spécifiques

A l’issue de la première année de surveillance réalisée sur les paramètres listés à l’article 4.5.2, l’exploitant
réalisera un bilan de celle-ci.
Ce bilan précisera notamment les substances pertinentes à surveiller ainsi que la fréquence associée.
Dans le cas où une adaptation des paramètres à surveiller et de leur fréquence de surveillance est envisa -
geable alors l’exploitant en formule la demande à Monsieur le préfet du Nord.

4.7 - Ouvrages de surveillance de la qualité des eaux souterraines

4.7.1 - Étude relative à l’implantation des ouvrages

Dans le but de pouvoir assurer et mettre en œuvre une surveillance des effets de l’installation sur l’environ-
nement, l’exploitant met en place un réseau d’ouvrage de surveillance de la qualité des eaux souterraines.

L’exploitant mandate un hydrogéologue afin de réaliser une étude préalable à l’implantation d’ouvrages de
surveillance de la qualité des eaux souterraines.
Le rapport correspondant est communiqué au service de l’inspection des installations classées.
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4.7.2 - Implantation des ouvrages

L’implantation et la réalisation des ouvrages et leur entretien est conforme à la norme NF X 31-614.
Toutes dispositions sont prises pour signaler efficacement ces ouvrages de surveillance et les maintenir en
bon état.

Cette implantation fait l’objet d’un rapport de réalisation de travaux qui est communiqué à l’inspection des ins-
tallations classées.

4.7.3 - Liste des paramètres à surveiller

L’exploitant dresse une liste des paramètres pertinents à intégrer à une surveillance éventuelle en fonction
des activités menées sur site et des déchets réceptionnés et traités. Cette liste de paramètres est actualisée
en fonction des déchets réceptionnés et traités. Elle est mise à jour a minima tous les ans.
Cette liste est tenue à disposition de l’inspection des installations classées.

4.7.4 - Entretien des ouvrages

L’exploitant s’assure du bon entretien et du maintien en l’état de ses ouvrages tout au long de la durée d’ex-
ploitation du site.
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5. DÉCHETS 

5.1 - Déchets entrants

5.1.1 - Procédure d’information préalable 

Avant d'admettre un déchet dans son installation et en vue de vérifier son admissibilité, l'exploitant demande
au producteur du déchet ou au détenteur une information préalable qui contient les éléments nécessaires
pour remplir aux conditions de traçabilité des déchets prévu à l’article 5.1.5.
Elle consiste à caractériser globalement le déchet en rassemblant toutes les informations destinées à mon-
trer qu'il remplit les critères d'acceptation dans son installation. Si nécessaire, l'exploitant sollicite des infor-
mations complémentaires.

L'information préalable est renouvelée tous les ans et conservée au moins cinq ans par l'exploitant. S'il ne
s'agit pas d'un déchet généré dans le cadre d'un même processus, chaque lot de déchets fait l'objet d'une
d'information préalable.

5.1.2 - Conditions d’admission des déchets 

La liste des déchets reçus est affichée à l’entrée de l’installation. Cette liste mentionne, pour chaque déchet
reçu, le code et le libellé du déchet au regard de la nomenclature définie à l’article R. 541-7 du code de l’envi-
ronnement.
La liste des déchets acceptés sur site est précisée en annexe 2 du présent arrêté.

Lors de chaque livraison d’IBC et de fûts sur l'unité, l'exploitant procède, avant déchargement, aux vérifica-
tions suivantes :
    • Présence du bordereau de suivi de déchet, dûment rempli par le producteur du déchet et le transporteur-
collecteur ;
    • Existence d'un certificat d'acceptation en cours de validité ;
    • Vérification de la conformité de la livraison avec le certificat d'acceptation ;
    • Contrôle du volume de produit restant ;
    • Étiquetage des contenants.

Les étiquettes relatives au dernier produit contenu dans les IBC et fûts sont parfaitement lisibles. Elles com-
portent notamment :
    • Le nom des produits ou le libellé et le code des déchets au regard de l’article R. 541-7 du code de l’envi -
ronnement ;
    • Les pictogrammes de danger, conformément à la réglementation en vigueur.

Pour les IBC admis sur le site ayant contenu des résidus lourds, ceux-ci contiennent moins de 10% en vo -
lume de résidus, et ce, dans les conditions encadrées par le tableau repris à l’article 1.2.1 et par l’article 1.2.3
du présent arrêté.
Pour les autres IBC admis sur le site, notamment les IBC ayant contenu des substances toxiques ou des pe-
roxydes inorganiques, ceux-ci contiennent moins de 0,5% en volume de résidus, et ce, dans les conditions
encadrées par le tableau  repris à l’article 1.2.1 et par l’article 1.2.3 du présent arrêté.

Les IBC ne doivent pas avoir contenu de produits de catégorie cancérogène, mutagène ou reprotoxique.
Les IBC doivent être équipés et fermés avec leurs accessoires d’origine.

Une consigne à destination des personnels reprenant ces éléments est rédigée et portée à la connaissance
des personnels.
L’exploitant s’assure de la bonne prise en compte de cette consigne et assure une formation régulière des
personnels.

Un registre permettant la traçabilité de ces contrôles est tenu à disposition de l’inspection des installations
classées.

5.1.3 - Refus de prise en charge

L'exploitant refuse la prise en charge des emballages si l'un des critères suivants est vérifié :
    • Si les conditions prévues à l’article 5.1.2 ne sont pas respectées ;
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    • Non autorisés sur le site ;
    • Non conformes à l'acceptation préalable ; 

II établit un bordereau de refus conformément aux dispositions en vigueur qui précise la nature (code nomen-
clature du produit contenu + désignation en clair du déchet), les origines industrielle et géographique du dé-
chet en cause (nom et adresse du producteur), l'identité du transporteur et le motif du refus.

5.1.4 - Déchets interdits 

Sont interdits tous les autres emballages et notamment ceux susceptibles d'avoir contenu :
    • Des solvants chlorés ;
    • Des produits radioactifs ou émettant des rayonnements nocifs ;
    • Des produits explosifs ;
    • Des perchlorates ;
    • Des produits lacrymogènes ;
    • Des gaz ;
    • Des déchets biologiques ou anatomiques (produits par les hôpitaux, laboratoires médicaux …) ;
    • Des déchets contenant des polychlorobiphényles (P.C.B.) ou polychloroterphényles (P.C.T.) ;
    • Des produits étiquetés très toxiques ;
    • Des phénols ;
    • Des produits à base de benzène.

De même, sont interdits les emballages :
    • Sans étiquetage ;
    • Sans fiche de données de sécurité ;
    • Sans bordereau de suivi de déchets ;
    • Sans avoir reçu un numéro de C.A. (Certification d'Acceptation, certifiant du contrôle du type de déchet)
tel que défini à l'article 5.1.1 ;
    • Contenant plus de 0,5% (en volume) de produit en dehors des IBC « lourd » à 10 % en volume ».

5.1.5 - Traçabilité des déchets  

L’exploitant tient à jour un registre chronologique où sont consignés tous les déchets entrants.
Le registre des déchets entrants contient au moins les informations suivantes :

- la date de réception du déchet et, pour les installations soumises à dispositif de contrôle par vidéo au
titre de l'article L. 541-30-3 du code de l'environnement, l'heure de la pesée du déchet ;
- la dénomination usuelle du déchet ;
- le code du déchet entrant au regard l'article R. 541-7 du code de l'environnement ;
- s'il s'agit de déchets POP au sens de l'article R. 541-8 du code de l'environnement ;
- le cas échéant, le code du déchet mentionné aux annexes VIII et IX de la Convention de Bâle susvi -
sée ;
- le cas échéant, le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets mentionnés aux articles R. 541-45
du code de l'environnement et R. 1335-4 du code de la santé publique ;
- la quantité de déchet entrant exprimée en tonne ou en m³.

Concernant l'origine, la gestion et le transport du déchet :
- la raison sociale, le numéro SIRET et l'adresse du producteur initial du déchet, ou, lorsque les déchets
apportés proviennent de plusieurs producteurs, le ou les codes INSEE de la commune de collecte des
déchets ;
- la raison sociale, le numéro SIRET et l'adresse de l'établissement expéditeur des déchets ;
- l'adresse de prise en charge lorsqu'elle se distingue de l'adresse de l'établissement expéditeur des dé-
chets ;
- la raison sociale et le numéro SIREN de l'éco-organisme si le déchet est pris en charge par un éco-or-
ganisme mis en place dans le cadre d'une filière à responsabilité élargie du producteur définie à l'article
L. 541-10-1 du code de l'environnement ;
- la raison sociale et le numéro SIRET du courtier ou du négociant, ainsi que leur numéro de récépissé
mentionné à l'article R. 541-56 du code de l'environnement, si le déchet est géré par un courtier ou un
négociant ;
- la raison sociale, le numéro SIRET et l'adresse du ou des transporteurs, ainsi que leur numéro de récé-
pissé mentionné à l'article R. 541-53 du code de l'environnement.

Concernant l'opération de traitement effectuée par l'établissement :
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- le code du traitement qui va être opéré dans l'établissement selon les annexes I et II de la directive
2008/98/CE relative aux déchets ;
- le cas échéant, le numéro du document prévu à l'annexe VII du règlement (CE) 1013/2006 susvisé ou
le numéro de notification et numéro de saisie du document prévue à l'annexe I-B du règlement (CE)
1013/2006 susvisé ;
- le cas échéant, le code de traitement mentionné à l'annexe IV de la Convention de Bâle susvisée.

5.2 - Déchets sortants

La liste des déchets sortants du site est précisée en annexe 3 du présent arrêté.

5.2.1 - Limitation de la production de déchets

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, et l’exploitation de
ses installations pour :

• en priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant sur la
conception, la fabrication et la distribution des substances et produits et en favorisant le réemploi, di-
minuer les incidences globales de l’utilisation des ressources et améliorer l’efficacité de leur utilisa-
tion ;

• assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l’ordre :
a) la préparation en vue de la réutilisation ;
b) le recyclage ;
c) toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique ;
d) l’élimination.

Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur l’environnement et la santé
humaine, et des conditions techniques et économiques. L’exploitant tient alors les justifications nécessaires à
disposition de l’inspection des installations classées.

5.2.2 - Séparation des déchets

L’exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de fa-
çon à assurer leur orientation dans les filières autorisées adaptées à leur nature et à leur dangerosité.
Les déchets doivent être classés selon la liste unique de déchets prévue à l’article R.541-7 du Code de l’en -
vironnement. Les déchets dangereux sont définis par l’article R.541-8 du Code de l’environnement.

Les huiles usagées sont gérées conformément aux articles R.543-3 à R.543-15 du Code de l’environnement.
Elles doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d’installations de traitement).
Dans l’attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions
de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux
ou contaminé par des PCB.

Les déchets d’emballage visés par les articles R.543-66 à R.543-72 du Code de l’environnement sont valori-
sés par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l’énergie.

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R.543-
128-1 à R.543-131 du Code de l’environnement relatives à l’élimination des piles et accumulateurs usagés.
Les pneumatiques usagés sont gérés conformément aux dispositions des articles R.543-137 à R.543-151 du
Code de l’environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d’installations de
traitement).

Les déchets d’équipements électriques et électroniques mentionnés et définis aux articles R.543-171-1 et
R.543-171-2 sont enlevés et traités selon les dispositions prévues par les articles R.543-195 à R.543-200 du
Code de l’environnement.

5.2.3 - Conception et exploitation des installations d’entreposage interne des déchets

Les déchets entreposés dans l’établissement, avant leur orientation dans une filière adaptée, le sont dans
des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux météo-
riques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations
avoisinantes et l’environnement.
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Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux, sont réalisés sur des cu-
vettes de rétention étanches et si possible protégés des eaux météoriques.

La quantité de déchets stockés sur le site ne dépasse pas la capacité mensuelle, produite ou un lot normal
d’expédition vers l’installation d’élimination.

5.2.4 - Déchets gérés à l’extérieur de l’établissement

L’exploitant  oriente  les déchets produits  dans des filières propres à garantir  les intérêts  visés à l’article
L.511-1 et L.541-1 du Code de l’environnement.

Il s’assure que la personne à qui il remet les déchets est autorisée à les prendre en charge et que les instal-
lations destinataires (installations de traitement ou intermédiaires) des déchets sont régulièrement autorisées
ou déclarées à cet effet.

Il fait en sorte de limiter le transport des déchets en distance et en volume.

5.2.5 - Déchets traités à l’intérieur de l’établissement

A l’exception des installations spécifiquement autorisées, tout traitement de déchets dans l’enceinte de l’éta-
blissement est interdit.

Le mélange de déchets dangereux de catégories différentes, le mélange de déchets dangereux avec des dé-
chets non dangereux et le mélange de déchets dangereux avec des substances, matières ou produits qui ne
sont pas des déchets sont interdits.

5.2.6 - Traçabilité des déchets

Conformément aux dispositions des articles R.541-42 à R.541-48 du Code de l’environnement relatifs au
contrôle des circuits de traitement des déchets, l’exploitant tient à jour un registre chronologique de la pro-
duction et de l’expédition des déchets dangereux établi conformément aux dispositions nationales et conte-
nant au moins, pour chaque flux de déchets sortants, les informations suivantes :

• la date de l’expédition du déchet ;
• la nature du déchet sortant (code du déchet au regard de la nomenclature définie à l’article R. 541-8

du code de l’environnement) ;
• la quantité du déchet sortant ;
• le nom et l’adresse de l’installation vers laquelle le déchet est expédié ;
• le nom et l’adresse du ou des transporteurs qui prennent en charge le déchet, ainsi que leur numéro

de récépissé mentionné à l’article R. 541-53 du Code de l’environnement ;
• le cas échéant, le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets ;
• le cas échéant, le numéro de notification prévu par le règlement (CE) n°1013/2006 du Parlement eu-

ropéen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts transfrontaliers de déchets ;
• le code du traitement qui va être opéré dans l’installation vers laquelle le déchet est expédié, selon

les annexes I et II de la directive n°2008/98/CE du Parlement européen et du Conseil du 19  no-
vembre 2008 relative aux déchets et abrogeant certaines directives ;

• la qualification du traitement final vis-à-vis de la hiérarchie des modes de traitement définie à l’article
L. 541-1 du Code de l’environnement. 

Le registre peut être contenu dans un document papier ou informatique. Il est conservé pendant au moins
trois ans et tenu à la disposition des autorités compétentes.

5.2.7 - Déclaration

L’exploitant déclare chaque année au ministre en charge des installations classées les déchets dangereux et
non dangereux conformément à l’arrêté du 31 janvier 2008 modifié relatif au registre et à la déclaration an-
nuelle des émissions polluantes et des déchets.

5.3 - Épandage

L’épandage d’effluents aqueux ou déchets issus du site ou admis sur le site est interdit.
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6. SUBSTANCES ET PRODUITS CHIMIQUES

6.1 - Dispositions générales

6.1.1 - Identification des produits

L’inventaire et l’état des stocks des substances et mélanges susceptibles d’être présents dans l’établisse-
ment (nature, état physique, quantité, emplacement) est tenu à jour et à disposition de l’inspection des instal -
lations classées.

L’exploitant veille notamment à disposer sur le site, et à tenir à disposition de l’inspection des installations
classées, l’ensemble des documents nécessaires à l’identification des substances, mélanges et des produits,
et en particulier les fiches de données de sécurité (FDS) à jour pour les substances chimiques et mélanges
chimiques concernés présents sur le site ; et le cas échéant, le ou les scénarios d’expositions de la FDS-
étendue correspondant à l’utilisation de la substance sur le site ;

6.1.2 - Étiquetage des substances et mélanges dangereux

Les fûts, réservoirs et autre emballages portent en caractères très lisibles le nom des substances et mé-
langes, et s’il y a lieu, les éléments d’étiquetage conformément au règlement n°1272/2008 dit CLP ou le cas
échéant par la réglementation sectorielle applicable aux produits considérés.

Les tuyauteries apparentes contenant ou transportant des substances ou mélanges dangereux devront éga-
lement être munis du pictogramme défini par le règlement susvisé. 

6.2 - Substances et produits dangereux pour l’homme et l’environnement

6.2.1 - Substances interdites ou restreintes

L’exploitant s’assure que les substances et produits présents sur le site ne sont pas interdits au titre des ré-
glementations européennes, et notamment :

• qu’il n’utilise pas, ni ne fabrique, de produits biocides contenant des substances actives ayant fait
l’objet d’une décision de non-approbation au titre de la directive 98/8 et du règlement 528/2012,

• qu’il respecte les interdictions du règlement n°850/2004 sur les polluants organiques persistants ;
• qu’il respecte les restrictions inscrites à l’annexe XVII du règlement n°1907/2006 ;
• qu’il n’utilise pas sans autorisation les substances telles quelles ou contenues dans un mélange lis-

tées à l’annexe XIV du règlement n° 1907/2006 lorsque la sunset date est dépassée..

S’il estime que ses usages sont couverts par d’éventuelles dérogations à ces limitations, l’exploitant tient
l’analyse correspondante à la disposition de l’inspection.

6.2.2 - Substances extrêmement préoccupantes

L’exploitant établit et met à jour régulièrement, et en tout état de cause au moins une fois par an, la liste des
substances qu’il fabrique, importe ou utilise et qui figurent à la liste des substances candidates à l’autorisation
telle  qu’établie  par  l’Agence  européenne  des  produits  chimiques  en  vertu  de  l’article  59  du  règlement
n° 1907/2006. L’exploitant tient cette liste à la disposition de l’inspection des installations classées.

6.2.3 - Substances soumises à autorisation

Si la liste établie en application de l’article précédent contient des substances inscrites à l’annexe XIV du rè -
glement 1907/2006, l’exploitant en informe l’inspection des installations classées sous un délai de 3 mois
après la mise à jour de ladite liste.
L’exploitant précise alors, pour ces substances, la manière dont il entend assurer sa conformité avec le règle-
ment 1907/2006, par exemple s’il prévoit de substituer la substance considérée, s’il estime que son utilisation
est exemptée de cette procédure ou s’il prévoit d’être couvert par une demande d’autorisation soumise à
l’Agence européenne des produits chimiques.

S’il bénéficie d’une autorisation délivrée au titre des articles 60 et 61 du règlement n°1907/2006, l’exploitant
tient à disposition de l’inspection une copie de cette décision et notamment des mesures de gestion qu’elle
prévoit. Le cas échéant, il tient également à la disposition de l’inspection tous justificatifs démontrant la cou-
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verture de ses fournisseurs par cette autorisation ainsi que les éléments attestant de sa notification auprès
de l’agence européenne des produits chimiques.

Dans tous les cas, l’exploitant tient à la disposition de l’inspection les mesures de gestion qu’il a adoptées
pour la protection de la santé humaine et de l’environnement et, le cas échéant, le suivi des rejets dans l’en-
vironnement de ces substances.

6.2.4 - Produits biocides – Substances candidates à substitution

L’exploitant recense les produits biocides utilisés pour les besoins des procédés industriels et dont les sub-
stances actives ont été identifiées, en raison de leurs propriétés de danger, comme « candidates à la substi-
tution », au sens du règlement n°528/2012. Ce recensement est mis à jour régulièrement, et en tout état de
cause au moins une fois par an.
Pour les substances et produits identifiés, l’exploitant tient à la disposition de l’inspection son analyse sur les
possibilités de substitution de ces substances et les mesures de gestion qu’il a adoptées pour la protection
de la santé humaine et de l’environnement et le suivi des rejets dans l’environnement de ces substances.

6.2.5 - Substances à impacts sur la couche d’ozone (et le climat)

L’exploitant informe l’inspection des installations classées s’il dispose d’équipements de réfrigération, climati-
sations et pompes à chaleur contenant des chlorofluorocarbures et hydrochlorofluorocarbures, tels que défi-
nis par le règlement n°1005/2009. 
S’il dispose d’équipements de réfrigération, de climatisations et de pompes à chaleur contenant des gaz à ef-
fet de serre fluorés, tels que définis par le règlement n°517/2014, et dont le potentiel de réchauffement plané-
taire est supérieur ou égal à 2 500, l’exploitant en tient la liste à la disposition de l’inspection.
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7. PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES, DES VIBRATIONS ET
DES ÉMISSIONS LUMINEUSES

7.1 - Dispositions générales

7.1.1 - Aménagements

L’installation est construite, équipée et exploitée de façon à ce que son fonctionnement ne puisse être à l’ori-
gine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compro-
mettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci.
Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans
l’environnement par les installations relevant du livre V titre I  du Code de l’environnement, ainsi que les
règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans
l’environnement par les installations classées sont applicables.

Une mesure du niveau de bruit et de l’émergence est effectuée 3 mois après la notification du présent arrêté.
Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l’arrêté du 23 janvier 1997. Ces me-
sures sont effectuées par un organisme qualifié dans des conditions représentatives du fonctionnement de
l’installation sur une durée d’une demi-heure au moins.

Une mesure des émissions sonores est effectuée aux frais de l’exploitant par un organisme qualifié, notam-
ment à la demande du préfet, si l’installation fait l’objet de plaintes ou en cas de modification de l’installation
susceptible d’impacter le niveau de bruit généré dans les zones à émergence réglementée.

7.1.2 - Véhicules et engins

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de l’éta-
blissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des ar-
ticles R. 571-1 à R. 571-24 du Code de l’environnement, à l’exception des matériels destinés à être utilisés à
l’extérieur des bâtiments visés par l’arrêté du 18 mars 2002 modifié, mis sur le marché après le 4 mai 2002,
soumis aux dispositions dudit arrêté.
Les équipements et engins utilisés sur le site sont munis d'alarme type cri du lynx ou équivalent pour limiter
les nuisances sonores.

7.1.3 - Appareils de communication

L’usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs…) gê-
nant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signa-
lement d’incidents graves ou d’accidents.

7.2 - Niveaux acoustiques

7.2.1 - Conditions de fonctionnement

Aucune activité de broyage n’est réalisée en période nocturne, soit de 22 heures à 7 heures.

7.2.2 - Valeurs limites d’émergence

L’émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondé-
rés A du bruit ambiant (mesurés lorsque l’établissement est en fonctionnement) et les niveaux sonores cor-
respondant au bruit résiduel (établissement à l’arrêt).
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Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supé-
rieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence réglementée.

Niveau de bruit ambiant existant
dans les zones à émergence régle-

mentée (incluant le bruit de l’éta-
blissement)

Émergence admissible pour la pé-
riode allant de 7h à 22h, sauf di-

manches et jours fériés

Émergence admissible pour la pé-
riode allant de 22h à 7h, ainsi que

les dimanches et jours fériés

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou
égal à 45 dB(A) 

6 dB(A) 4 dB(A)

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)

7.2.3 - Niveaux limites de bruit en limites d’exploitation

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l’établissement les valeurs sui -
vantes pour les différentes périodes de la journée :

Périodes
Période de jour allant de 7h à 22h
(sauf dimanches et jours fériés)

Période de nuit allant de 22h à 7h,
ainsi que les dimanches et jours fé-

riés

Niveau sonore limite admissible 70 dB(A) 60 dB(A)

7.2.4 - Conditions des mesures périodiques des niveaux sonores

Une mesure du niveau de bruit et de l’émergence est effectuée trois mois au maximum après la notification
du présent arrêté puis tous les trois ans. Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe de
l’arrêté du 23 janvier 1997 dans les conditions les plus représentatives de l’activité du site.

En particulier, l'exploitant effectue des mesures du niveau de bruit et de l’émergence durant les opérations de
broyage.
Le rapport de mesure analyse les niveaux acoustiques mesurés, notamment au regard des volumes d'activi -
té en cours lors  de la mesure.  Des actions correctives sont  mises en œuvre en cas de dépassements
constatés.

Les résultats des mesures réalisées sont transmis au préfet dans le mois qui suit leur réception avec les
commentaires et propositions éventuelles d’amélioration.

7.3 - Vibrations

En cas d’émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens
ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des
niveaux vibratoires émis sont déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la cir -
culaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement
par les installations classées.

7.4 - Émissions lumineuses

De manière à réduire la consommation énergétique et les nuisances pour le voisinage, l’exploitant prend les
dispositions suivantes :

• les éclairages intérieurs des locaux sont éteints une heure au plus tard après la fin de l’occupation de
ces locaux ;

• les illuminations des façades des bâtiments ne peuvent être allumées avant le coucher du soleil et
sont éteintes au plus tard une heure après la fermeture de l'établissement.

Ces dispositions ne sont pas applicables aux installations d’éclairage destinées à assurer la protection des
biens lorsqu’elles sont asservies à des dispositifs de détection de mouvement ou d’intrusion.

L’exploitant du bâtiment s’assure que la sensibilité des dispositifs de détection et la temporisation du fonction-
nement de l’installation sont conformes aux objectifs de sobriété poursuivis par la réglementation, ceci afin
d’éviter que l’éclairage fonctionne toute la nuit.
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8. PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES

8.1 - Principes directeurs

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de
concerner les installations et pour en limiter les conséquences. Il organise sous sa responsabilité les me-
sures appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales d’ex-
ploitation, les situations transitoires et dégradées, depuis la construction jusqu’à la remise en état du site
après l’exploitation.
Il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l’application et le maintien ainsi que pour détecter et
corriger les écarts éventuels.

8.2 - Généralités

8.2.1 - Localisation des risques

L’exploitant recense les parties de l’établissement qui, en raison des procédés mis en œuvre, des caractéris-
tiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont sus-
ceptibles d’être à l’origine d’incendies, d’explosions, d’atmosphères nocives, toxiques ou explosives :

• soit pouvant survenir en permanence, pendant de longues périodes ou fréquemment ;
• soit pouvant survenir occasionnellement en fonctionnement normal ;
• soit n’étant pas susceptible de se présenter en fonctionnement normal ou n’étant que de courte du-

rée, s’il advient qu’ils se présentent néanmoins.

L’exploitant détermine pour chacune de ces zones la nature du risque (incendie, explosion, atmosphères no-
cives, toxiques ou explosives).

Les zones à risques sont matérialisées par tous moyens appropriés et reportées sur un plan général des ate -
liers et des stockages systématiquement tenu à jour.

La nature exacte du risque et les consignes à observer sont indiquées à l’entrée de ces zones et en tant que
de besoin rappelées à l’intérieur de celles-ci. Ces consignes sont incluses dans les plans de secours.

L’accès à ces zones dangereuses est réglementé tant pour les piétons que pour les véhicules. Seuls les vé-
hicules munis d’un « permis d’accès véhicule en zone dangereuse », délivré par l’exploitant selon une procé-
dure prédéfinie peuvent y accéder.

8.2.2 - Propreté de l’installation

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de
matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques pré-
sentés par les produits et poussières.

8.2.3 - Contrôle des accès

L’exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu’à la connaissance permanente
des personnes présentes dans l’établissement.

L’établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. La clôture, d’une hauteur minimale de
2 mètres, mesurée à partir du sol côté extérieur, doit être suffisamment résistante afin d’empêcher les élé-
ments indésirables d’accéder aux installations. L’exploitant s’assure du maintien de l’intégrité physique de la
clôture dans le temps et réalise les opérations d’entretien des abords régulièrement.

8.2.4 - Circulation dans l’établissement

L’exploitant fixe les règles de circulation applicables à l’intérieur de l’établissement. Elles sont portées à la
connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée.

Les voies de circulation et d’accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et
dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des
services d’incendie puissent évoluer sans difficulté.
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8.2.5 - Étude de dangers

L’exploitant met en place et entretient l’ensemble des équipements mentionnés dans l’étude de dangers, no-
tamment, les parois coupe-feu REI 120 d’une hauteur de 5 m séparant les zones de stockage D2 / J-L-C / A.

L’exploitant met en œuvre l’ensemble des mesures d’organisation et de formation ainsi que les procédures
mentionnées dans l’étude de dangers, il s’assure notamment de la bonne délimitation des îlots au sein des
différentes zones de stockage.

8.3 - Dispositions constructives

8.3.1 - Comportement au feu

La structure du bâtiment usine abritant les activités de lavage, de reconditionnement et le stockage d’IBC en
attente d’expédition présente les caractéristiques suivantes :

• murs extérieurs REI120 sauf au niveau de la zone de quais située au nord (portes section-
nelles) ; 

La zone de quais de la ligne de reconditionnement au sud-ouest présente les caractéristiques suivantes :
• Bardage simple peau, un mur REI120 séparant cette zone du reste de l’atelier ; 

La zone abritant les installations d’aspiration et de broyage au sud présente les caractéristiques suivantes :
• Bardage simple peau, un mur REI120 séparant cette zone du reste de l’atelier ; 

La zone abritant les bureaux et les locaux sociaux sont isolés de l’atelier par une paroi et des portes d'inter-
communication munies d'un ferme-porte, qui sont tous REI 120. Cette paroi dépasse de 1 m en toiture et 0,5
m latéralement en façade nord du bâtiment.

Les installations techniques (TGBT, Transformateur, Compresseur et Chaufferie) sont isolés par des struc-
tures REI 120.

Les ouvertures effectuées dans les éléments séparatifs (passage de gaines et canalisations, de convoyeurs)
sont munies de dispositifs assurant un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces éléments sépara-
tifs.
Les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu sont conservés et tenus à la disposition de l'ins -
pection des installations classées.

Les toitures et couvertures de toiture des bâtiments de l’installation répondent à la classe BROOF (t3), pour
un temps de passage du feu au travers de la toiture supérieure à trente minutes (classe T 30) et pour une du-
rée de la propagation du feu à la surface de la toiture supérieure à trente minutes (indice 1).

8.3.2 - Intervention des services de secours

L’installation dispose en permanence d’un accès au moins pour permettre à tout moment l’intervention des
services d’incendie et de secours.

Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l’installation » une ouverture reliant la voie de desserte
ou publique et l’intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l’entrée des engins de secours et
leur mise en œuvre.
Les véhicules dont la présence est liée à l’exploitation de l’installation stationnent sans occasionner de gêne
pour l’accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes à l’installa-
tion, même en dehors des heures d’exploitation et d’ouverture de l’installation.

Les conditions d’accessibilité au site et aux installations respectent les prescriptions des arrêtés ministériels
applicables au site.

Le portillon d’accès au poteau d’incendie devra respecter les caractéristiques suivantes :
• largeur d’ouverture de 1,80 m ;
• dispositif d’ouverture sera soit par Polycoise conforme à la norme NFS 61580 (Équipement des ser -

vices d’incendie et de secours-clés multifonctions) soit par un dispositif facilement destructible ayant
reçu l’accord des services de secours.
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8.4 - Dispositif de prévention des accidents

8.4.1 - Matériels utilisables en atmosphères explosibles

Dans les zones où des atmosphères explosives peuvent se présenter, les appareils doivent être réduits au
strict minimum.

Les appareils et systèmes de protection destinés à être utilisés dans les emplacements où des atmosphères
explosives peuvent se présenter, doivent être sélectionnés conformément aux catégories prévues par la di-
rective 2014/34/UE, sauf dispositions contraires prévues dans l’étude de dangers, sur la base d’une évalua-
tion des risques correspondante.

Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles
d’engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles.

Le plan des zones à risques d’explosion est porté à la connaissance de l’organisme chargé de la vérification
des installations électriques.

8.4.2 - Installations électriques

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes en vi-
gueur. 
La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l’art.
Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses spécifi -
cations techniques d’origine.
Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit.

Une vérification de l’ensemble de l’installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un or-
ganisme compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L’exploi-
tant conserve une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes applicables.

8.4.3 - Ventilation des locaux

Sans préjudice des dispositions du Code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour prévenir la
formation d’atmosphère explosive ou toxique. Le débouché à l’atmosphère de la ventilation est placé aussi
loin que possible des immeubles habités ou occupés par des tiers et des bouches d’aspiration d’air extérieur,
et à une hauteur suffisante compte tenu de la hauteur des bâtiments environnants afin de favoriser la disper-
sion des gaz rejetés et au minimum à 1 mètre au-dessus du faîtage.
La forme du conduit d’évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à l’atmosphère, est
conçue de manière à favoriser au maximum l’ascension et la dispersion des polluants dans l’atmosphère (par
exemple l’utilisation de chapeaux est interdite).

8.4.4 - Systèmes de détection

Un système de détection incendie avec report d’alarme est présent dans le bâtiment d’exploitation. Le report
d’alarme est opérationnel en dehors des horaires d’ouverture.

L’exploitant établit  une procédure de gestion du système d’alerte (gestion, report des alarmes, personnel
d’astreinte, etc.).

8.4.5 - Protection contre la foudre 

Une analyse du risque foudre (ARF) visant à protéger les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-
1 du Code de l’environnement est réalisée par un organisme compétent. Elle identifie les équipements et ins-
tallations dont une protection doit être assurée.

La réalisation de l'analyse conformément à la norme NF EN 62305-2 dans sa version en vigueur à la date de
réalisation, permet de répondre à ces exigences. Pour les analyses réalisées avant le 1er septembre 2022, la
réalisation conformément à la norme NF EN 62305-2, version de novembre 2006 permet également de ré-
pondre à ces exigences.
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Cette analyse est systématiquement mise à jour à l'occasion de modifications substantielles au sens de l' ar-
ticle R. 181-46 du code de l'environnement et à chaque révision de l'étude de dangers ou pour toute modifi -
cation des installations qui peut avoir des répercussions sur les données d'entrées de l'ARF.

Au regard des résultats de l’analyse du risque foudre, une étude technique est réalisée, par un organisme
compétent, définissant précisément les mesures de prévention et les dispositifs de protection, le lieu de leur
implantation ainsi que les modalités de leur vérification et de leur maintenance.
Une notice de vérification et de maintenance est rédigée lors de l’étude technique puis complétée, si besoin,
après la réalisation des dispositifs de protection.
Un carnet de bord est tenu par l’exploitant. Les chapitres qui y figurent sont rédigés lors de l’étude technique.
Les systèmes de protection contre la foudre prévus dans l’étude technique sont conformes aux normes fran-
çaises ou à toute norme équivalente en vigueur dans un Etat membre de l’Union européenne.

L’installation des dispositifs de protection et la mise en place des mesures de prévention sont réalisées, par
un organisme compétent, à l’issue de l’étude technique.

Les dispositifs de protection et les mesures de prévention répondent aux exigences de l’étude technique.
L’installation des protections fait l’objet d’une vérification complète par un organisme compétent, distinct de
l’installateur, au plus tard six mois après leur installation.
Une vérification visuelle est réalisée annuellement par un organisme compétent.
L’état des dispositifs de protection contre la foudre des installations fait l’objet d’une vérification complète tous
les deux ans par un organisme compétent.

La réalisation des vérifications conformément aux normes NF EN 62305-3, NF EN 62305-4 ou NF C 17-102
permet de répondre à ces exigences.

Les agressions de la foudre sur le site sont enregistrées. En cas de coup de foudre enregistré, une vérifica-
tion visuelle des dispositifs de protection concernés est réalisée, dans un délai maximum d’un mois, par un
organisme compétent.
Si l’une de ces vérifications fait apparaître la nécessité d’une remise en état, celle-ci est réalisée dans un dé-
lai maximum d’un mois.

L’exploitant tient en permanence à disposition de l’inspection des installations classées l’analyse du risque
foudre, l’étude technique, la notice de vérification et de maintenance, le carnet de bord et les rapports de véri-
fications. Ces documents sont mis à jour conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel en vigueur.
Les paratonnerres à source radioactive ne sont pas admis dans l’installation.

8.5 - Dispositif de rétention des pollutions accidentelles

8.5.1 - Organisation de l’établissement

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s’assurer périodiquement de
l’étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d’exploitation, et
plus généralement aussi souvent que le justifieront les conditions d’exploitation.
Les vérifications, les opérations d’entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre
spécial tenu à la disposition de l’inspection des installations classées.

8.5.2 - Rétentions et confinement

I. Tout stockage d’un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capa-
cité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes :

• 100 % de la capacité du plus grand réservoir ;
• 50 % de la capacité totale des réservoirs associés.

Cette disposition n’est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention
est au moins égale à :

• dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts, dans les autres cas, 20 %
de la capacité totale des fûts ;

• dans tous les cas 800 L minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 L.

II. La capacité de rétention est étanche aux produits qu’elle pourrait contenir et résiste à l’action physique et
chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d’obturation qui est maintenu fermé.
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Le stockage des liquides inflammables, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l’environnement, n’est autorisé
sous le niveau du sol environnant que dans des réservoirs en fosse maçonnée ou assimilés.
Les produits récupérés en cas d’accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au pré-
sent arrêté ou sont éliminés comme les déchets.
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même réten-
tion.

III. Les rétentions des stockages à l’air libre sont vidées dès que possible des eaux pluviales s’y versant.

IV. Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l’homme
ou susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du sol est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir
les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement.
Les aires de chargement et de déchargement routier et ferroviaire sont étanches et reliées à des rétentions
dimensionnées selon les mêmes règles.

V. Toutes mesures sont prises pour recueillir l’ensemble des eaux et écoulements susceptibles d’être pollués
lors d’un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d’un incendie, afin que celles-ci soient récupérées ou trai -
tées afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d’eau ou du milieu naturel. Ce confine-
ment peut être réalisé par des dispositifs internes ou externes à l’installation. Les dispositifs internes sont in-
terdits lorsque des matières dangereuses sont stockées.

En cas de dispositif de confinement externe à l’installation, les matières canalisées sont collectées, de ma-
nière gravitaire ou grâce à des systèmes de relevage autonomes, puis convergent vers cette capacité spéci-
fique. En cas de recours à des systèmes de relevage autonomes, l’exploitant est en mesure de justifier à tout
instant d’un entretien et d’une maintenance rigoureux de ces dispositifs. Des tests réguliers sont par ailleurs
menés sur ces équipements.

En cas de confinement interne, les orifices d’écoulement sont en position fermée par défaut. En cas de confi-
nement externe, les orifices d’écoulement issus de ces dispositifs sont munis d’un dispositif automatique
d’obturation pour assurer ce confinement lorsque des eaux susceptibles d’être pollués y sont portées. Tout
moyen est mis en place pour éviter la propagation de l’incendie par ces écoulements.

Les réseaux d’assainissement susceptibles de recueillir l’ensemble des eaux polluées lors d’un accident ou
d’un incendie (y compris les eaux d’extinction et de refroidissement) sont raccordés au bassin de tamponne-
ment/confinement d’une capacité totale de 967 m³ .

La vidange suivra les principes imposés par l’article traitant des eaux pluviales susceptibles d’être polluées.
En cas d’impossibilité de respecter ces dispositions, les eaux d’extinction collectées sont éliminées vers les
filières de traitement des déchets appropriées.

Le premier flot des eaux pluviales susceptibles d’être polluées par lessivage des toitures, sols, aires de sto-
ckage, etc. est collecté et dirigé dans ce même bassin de 967 m³.
Le bassin est maintenu en temps normal au niveau permettant une pleine capacité d’utilisation. La vanne de
coupure peut être actionnée en toute circonstance.

VI.  L’exploitant  prend toute disposition pour entretenir  et  surveiller à intervalles réguliers les mesures et
moyens mis en œuvre afin de prévenir les émissions dans le sol et dans les eaux souterraines et tient à la
disposition de l’inspection des installations classées les éléments justificatifs (procédures, compte rendu des
opérations de maintenance, d’entretien des cuvettes de rétention,  tuyauteries,  conduits d’évacuations di-
vers…).

VII. Des vannes d’isolement, maintenues en position fermée sont situées au niveau des zones de stockage
suivantes :
- zone D2 permettant l’isolement de la zone de rétention de 2,6 m³ ;
- zone J / L  permettant l’isolement de la zone de rétention de 2 m³ ;
- zone A  IBC lourd de zone de rétention de 2 m³.

8.5.3 - Règles de gestion des stockages en rétention

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même réten-
tion.
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Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour
l’environnement, n’est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou
assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté.
L’exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. A cet effet,
l’évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté.

8.5.4 - Transport – Chargement – Déchargement

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont ef-
fectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles.

Les dispositions nécessaires sont prises pour garantir que les produits utilisés sont conformes aux spécifica-
tions techniques que requiert leur mise en œuvre, quand celles-ci conditionnent la sécurité.

8.5.5 - Élimination des substances ou mélanges dangereux

L’élimination des substances ou mélanges dangereux récupérées en cas d’accident suit prioritairement la fi-
lière déchets la plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le milieu naturel s’exé-
cute dans des conditions conformes au présent arrêté.

8.5.6 - Disposition en cas de déversement 

Des kits de produit absorbant et de nettoyage sont placés à proximité de chaque zone de stockage et doivent
pouvoir être utilisables en toutes circonstances en cas de déversement accidentel.

8.6 - Dispositions d’exploitation

8.6.1 - Surveillance de l’installation

L’exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la conduite de l’ins-
tallation, des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés ou stockés dans l’ins-
tallation et des dispositions à mettre en œuvre en cas d’incident.

Les personnes étrangères à l’établissement n’ont pas l’accès libre aux installations.

8.6.2 - Travaux

Tous les travaux d’extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à
risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d’un dossier préétabli définissant notam-
ment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités
en exploitation et les dispositions de conduite et de surveillance à adopter.
Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme ou d’une source chaude par
exemple) ne peuvent être effectués qu’après délivrance d’un « permis d’intervention » et éventuellement d’un
« permis de feu » et en respectent une consigne particulière.
Le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être
établis et visés par l’exploitant ou une personne qu’il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont ef-
fectués par une entreprise extérieure, le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la
consigne particulière doivent être signés par l’exploitant et l’entreprise extérieure ou les personnes qu’ils au-
ront nommément désignées.

Le permis rappelle notamment :
• les motivations ayant conduit à sa délivrance,
• la durée de validité,
• la nature des dangers,
• le type de matériel pouvant être utilisé,
• les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d’atmosphère, les risques d’incen-

die et d’explosion, la mise en sécurité des installations,
• les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les moyens de

lutte (incendie, etc.) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux.
Tous les travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d’une visite sur
les lieux destinée à vérifier le respect des conditions prédéfinies.
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8.6.3 - Vérification périodique et maintenance des équipements

L’exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de sécurité et
de lutte contre l’incendie mis en place (exutoires, systèmes de détection et d’extinction, portes coupe-feu, co-
lonne sèche par exemple) ainsi que des éventuelles installations électriques et de chauffage, conformément
aux référentiels en vigueur.
Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont également
mentionnées les suites données à ces vérifications.

8.6.4 - Consignes d’exploitation

Sans préjudice des dispositions du Code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et affichées
dans les lieux fréquentés par le personnel.

Ces consignes indiquent notamment :
• les contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou

d’entretien de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrê-
té ;

• l’interdiction d’apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l’interdiction de fumer dans
les zones présentant des risques d’incendie ou d’explosion ;

• l’interdiction de tout brûlage à l’air libre ;
• l’obligation du « permis d’intervention » pour les parties concernées de l’installation ;
• les conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les précautions à prendre

pour l’emploi et le stockage de produits incompatibles ;
• les  procédures  d’arrêt  d’urgence et  de  mise  en sécurité  de l’installation (électricité,  réseaux de

fluides) ;
• les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances

dangereuses ;
• les modalités de mise en œuvre des dispositifs d’isolement du réseau de collecte, prévues à l’article

8.5.2 ;
• les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie ;
• la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de l’établisse-

ment, des services d’incendie et de secours, etc. ;
• l’obligation d’informer l’inspection des installations classées en cas d’accident.

8.6.5 - Interdiction de feux

Il est interdit d’apporter du feu ou une source d’ignition sous une forme quelconque dans les zones de dan-
gers présentant des risques d’incendie ou d’explosion sauf pour les interventions ayant fait l’objet d’un permis
d’intervention spécifique.

8.6.6 - Formation du personnel

Outre l’aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel
intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d’in-
cident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d’intervention.

8.7 - Moyens d’intervention en cas d’accident et organisation des secours

8.7.1 - Définition générale des moyens

L’établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation
de ceux-ci conformément à l’étude de dangers.

8.7.2 - Accessibilité des secours

Une voie " engins " au moins, dans l'enceinte de l'établissement, est maintenue dégagée pour la circulation et
le croisement sur le périmètre de l'installation et est positionnée de façon à ne pas être obstruée par l'effon-
drement de cette installation et par les eaux d'extinction.

Cette voie " engins " respecte les caractéristiques suivantes :
• la largeur utile est au minimum de 4 mètres, la hauteur libre au minimum de 3,5 mètres et la pente in-

férieure à 15 % ;
• dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 13 mètres

est maintenu et une surlargeur de S = 15/R mètres est ajoutée ;
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• la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 320 kN avec un maximum de 130 kN
par essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au minimum ;

• chaque point du périmètre de l'installation est à une distance maximale de 60 mètres de cette voie ;
• aucun obstacle n'est disposé entre les accès à l'installation ou aux voies échelles définies aux 8.7.3 

8.7.3 - Mise en station des échelles

Pour toute installation située dans un bâtiment de hauteur supérieure à 8 mètres, au moins une façade est
desservie par au moins une voie " échelle " permettant la circulation et la mise en station des échelles aé-
riennes. Cette voie échelle est directement accessible depuis la voie engin définie à l'article  8.7.2.
Depuis cette voie, une échelle accédant à au moins toute la hauteur du bâtiment peut être disposée. La voie
respecte, par ailleurs, les caractéristiques suivantes :

• la largeur utile est au minimum de 4 mètres, la longueur de l'aire de stationnement au minimum de 10
mètres, la pente au maximum de 10%;

• dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 13 mètres
est maintenu et une sur-largeur de S = 15/R mètres est ajoutée,

• aucun obstacle aérien ne gêne la manœuvre de ces échelles à la verticale de l'ensemble de la voie,
• la distance par rapport à la façade est de 1 mètre minimum et 8 mètres maximum pour un stationne-

ment parallèle au bâtiment et inférieure à 1 mètre pour un stationnement perpendiculaire au bâti -
ment,

• la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 160 kN avec un maximum de 90kN
par essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au maximum et présente une résistance au poinçon-
nement minimale de 88 N/cm².

8.7.4 - Désenfumage

Le bâtiment usine est divisé en cantons de désenfumage d’une superficie maximale de 1 650 m² et d’une lon-
gueur maximale de 60 mètres. Chaque écran de cantonnement est stable au feu de degré un quart d’heure,
et a une hauteur minimale de 1 mètre. La distance entre le point bas de l’écran et le point le plus près du sto-
ckage est supérieure ou égale à 0,5 mètre.

Le bâtiment usine abritant les activités de lavage, de reconditionnement et le stockage d’IBC en attente d’ex-
pédition doit être équipé d’exutoires représentant 2% de la surface de toiture. Ces exutoires sont à com-
mande automatique et manuelle.
Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. 

Un marquage permettant la localisation des commandes de désenfumage doit être apposé sur les façades
extérieures des bâtiments à proximité des accès.
Ce marquage indique le côté et la distance de ces commandes par rapport à l’accès. Ces accès doivent pou-
voir être manœuvrés depuis l’extérieur par les services de secours.

Le logo ci-dessous doit être apposé sur les faces extérieures des issues de l’entrepôt se trouvant à proximité
des commandes de désenfumage. La flèche doit indiquer le côté et la distance (2 m = exemple) où se
trouvent les commandes par rapport à l’issue.

8.7.5 - Entretien des moyens d’intervention

Les équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles.
L’exploitant peut justifier auprès de l’inspection des installations classées de l’exécution de ces dispositions.
Les matériels de sécurité et de lutte contre l’incendie sont vérifiés périodiquement selon les référentiels en vi -
gueur. L’exploitant fixe les conditions de maintenance, de vérifications périodiques et les conditions d’essais
périodiques de ces matériels.
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Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées sont inscrites sur un registre tenu à
la disposition des services de la protection civile, d’incendie et de secours et de l’inspection des installations
classées.

Sans préjudice d’autres réglementations,  l’exploitant  fait  notamment vérifier périodiquement par  un orga-
nisme extérieur les matériels de sécurité et de lutte contre l’incendie suivants selon la fréquence définie ci-
dessous :

Type de matériel Fréquence minimale de contrôle

Extincteurs Annuelle

RIA Annuelle

Installations de détection incendie Semestrielle

Dispositifs d’alimentation en eau d’extinction Annuelle

8.7.6 - Protections individuelles du personnel d’intervention

Des masques ou appareils respiratoires d’un type correspondant aux gaz ou émanations toxiques sont mis à
disposition de toute personne :

• de surveillance susceptible d’intervenir en cas de sinistre,
• ou ayant à séjourner à l’intérieur des zones toxiques.

Ces protections individuelles sont accessibles en toute circonstance et adaptées aux interventions normales
ou dans des circonstances accidentelles.
Une réserve d’appareils respiratoires d’intervention (dont des masques autonomes isolants) est disposée
dans au moins deux secteurs protégés de l’établissement et en sens opposé selon la direction des vents.

8.7.7 - Ressources en eau

L’exploitant dispose de ses propres moyens de lutte contre l’incendie adaptés aux risques à défendre, et au
minimum les moyens définis ci-après :

• des extincteurs, en nombre et en qualité, adaptés aux risques,  sont judicieusement répartis dans
l’établissement et notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et des postes de
chargement et de déchargement des produits et déchets ;

• des robinets d’incendie armés.

La quantité d'eau mise à disposition doit être au minimum de 450 m3 utilisables pendant 3 heures, soit un dé-
bit de 150 m3/h. 
Les moyens permettant d'assurer la défense extérieure contre l'incendie sont constitués par un poteau incen-
die public situé dans la rue Hordain-Hainaut.
La disponibilité des capacités de ce poteau est vérifiée avant la mise en service puis périodiquement et a mi-
nima une fois par an.
Le bon fonctionnement de cette prise d’eau est périodiquement contrôlé.
L'exploitant permet au SDIS d'effectuer une reconnaissance opérationnelle initiale.

L'exploitant avertit sans délai le Centre de Traitement de l'Alerte territorialement compétent en cas d'indispo-
nibilité des points d’eau incendie, ainsi que le retour de disponibilité de ces derniers selon les modalités défi-
nies par le SDIS.
L'exploitant remédie aux indisponibilités des points d’eau incendie dans les délais les plus brefs.

8.7.8 - Consignes de sécurité

Sans préjudice des dispositions du Code du travail, les modalités d’application des dispositions du présent
arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et ins-
tructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel.
Ces consignes indiquent notamment :

• l’interdiction d’apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l’installation qui, en rai-
son des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utili-
sées ou produites, sont susceptibles d’être à l’origine d’un sinistre pouvant avoir des conséquences
directes ou indirectes sur l’environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l’installa-
tion ;

• les  procédures  d’arrêt  d’urgence et  de  mise  en sécurité  de l’installation (électricité,  réseaux de
fluides) ;
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• les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances
dangereuses et notamment les conditions d’évacuation des déchets et eaux souillées en cas d’épan-
dage accidentel ;

• les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie ;
• la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de l’établisse-

ment, des services d’incendie et de secours, etc. ;
• la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d’isoler le site afin de prévenir tout trans -

fert de pollution vers le milieu récepteur.

8.7.9 - Consignes générales d’intervention

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d’intervention, d’évacuation du per -
sonnel et d’appel des secours extérieurs auxquels l’exploitant en aura communiqué un exemplaire. Le per -
sonnel est entraîné à l’application de ces consignes.

8.7.10 - Organisation de la sécurité

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation
de ceux-ci conformément à l'analyse des risques. 
L'exploitant établit un plan de secours décrivant la planification opérationnelle de l’intervention et la communi-
cation opérationnelle associée, en cas d’incident ou d’accident. Ce plan est établi sur la base des risques et
moyens d'intervention nécessaires identifiés dans l'étude des dangers. 

Le plan de secours est transmis à l'Inspection des installations classées et au Service départemental d'incen-
die et de secours.
Des exercices réguliers sont réalisés pour tester le plan de secours.

L’exploitant fournit au SDIS du Nord les éléments permettant la réalisation et la mise à jour du plan d’établis -
sement répertorié le concernant.
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9. CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES INSTAL-
LATIONS

9.1 - Organisation de l’ensemble des stockages présents sur site

Les stockages sont répartis de la manière suivante :

Identifications Répartition Dimensions
îlots

Nature du sto-
ckage

Mode stockage Zone libre

Zone A

2280 IBC à 0,5 % 
Vol
52 IBC « Lourd » à 
10 % Vol

4 zones dis-
tinctes

2 îlots
7 m x 18 m

3 îlots
8 m x 16 m

IBC attentes trai-
tement

Sur 4 niveaux
Hauteur totale de
5 m

vanne d’isole-
ment pour les 
stockage IBC 
lourd

Minimum de 2 m au-
tour de chaque îlot

Isolement de 5,4 m 
par rapport au bâti-
ment

Zone B

1088 cages 

2 zones
8,5 m x 16m
12 m x 16m

Cages vides Sur 4 niveaux
Hauteur totale de
5 m

Minimum de 2 m au-
tour de chaque zone.

Zone C 13 m x 13 m Déchets palette/ 
plastique/métaux

Sur 1 niveau
Hauteur totale de
1,25 m

Minimum de 2 m. 

Isolement autour de 
la zone de 6,4 m par 
rapport au bâtiment.

Zone D1

496 fûts métal-
liques et bidons 
métalliques
208 fûts plastiques

Fûts et bidons 
transit

Zone D2

52 IBC peroxyde 
52 IBC toxique

2 îlots 
3,8 m x 4 m

IBC Peroxyde et 
Toxique transit

Sur 1 niveau

Sous abri
sur rétention, 
vanne d’isole-
ment
volume de 2,6 m3

Minimum de 2 m au-
tour de chaque îlot.

Zone J

54 IBC résidus 
pompés

2,5 m x 9 m Résidus pompés Sur 3 niveaux
Hauteur totale de
3,75 m

Rétention com-
mune zone J et L
en pointe de dia-
mant vers le ré-
seau, vanne 
d’isolement
volume de 2 m3

Minimum de 2 m au-
tour de la zone. 

Isolement de 8,1 m 
par rapport au bâti-
ment.

Zone L

72 IBC 

2,5 m x 12 m Eaux de lavage Sur 3 niveaux
Hauteur totale de
3,75 m

Rétention com-

Minimum de 2 m au-
tour de la zone. 

Isolement de 5,4 m 
par rapport au bâti-

40



mune zone J et L
en pointe de dia-
mant vers le ré-
seau, vanne 
d’isolement
volume de 2 m3

ment.

Zone F

312 outres

 4 îlots
2m x 11 m

Outres neuves Sur 4 niveaux 
Hauteur totale de
3 m

Minimum 2 m autour 
de chaque îlot

Zone F dock

312 outres

 4 îlots
2m x 13 m

Outres neuves Sur 4 niveaux 
Hauteur totale de
3 m

Minimum 2 m autour 
de chaque îlot

Zone H

660 IBC 

13,7 m x 18,7
m

IBC recondition-
nés

Sur 4 niveaux 
Hauteur totale de
5 m

Minimum 2 m autour 
de la zone
Hauteur libre sous 
ferme de 1 m

Zone I

536 IBC 

10,5 m x 13,7
m

IBC lavés Sur 4 niveaux 
Hauteur totale de
5 m

Minimum 2 m  autour
de la zone
Hauteur libre sous 
ferme de 1 m

Zone M

368 outres

Sur rack
2m x 23 m

Outre neuve Sur 8 niveaux 
Hauteur totale de
8 m

Minimum 2 m autour 
du rack
Hauteur libre sous 
ferme de 1 m

Zone PB

360 palettes

3,5 m x 3,5 
m

Palette bois Hauteur totale de
4,4 m

Minimum 5 m autour 
par rapport aux 
autres stockages

Des parois coupe feu REI 120 de 5 m de haut séparent les stockages suivants :
- stockage D2 de la zone de stockage J/L/C
- stockage A de la zone de stockage J/L/C

Les modalités et le plan des stockages sont joints en annexe au présent arrêté.

9.2 - Gestion des déchets contenus dans les conteneurs

9.2.1 - Aires et locaux de réception, d’entreposage, de tri, de regroupement des dé-
chets

Le sol des aires de réception, d’entreposage, de tri, de regroupement de déchets dangereux ou de déchets
contenant des substances et préparations dangereuses mentionnées à l’article R. 511-10 du code de l’envi-
ronnement, est étanche et incombustible, résiste aux chocs.

Tous les IBC et les fûts acceptés sont obligatoirement stockés sur l’aire bétonnée étanche prévue à cet effet.
En cas d’arrivée d’IBC et de fûts ayant contenu des restes de produits chimiques incompatibles entre eux, ils
sont stockés dans deux cuvettes de rétention distinctes. 
Aucun arrivage d’IBC et de fûts n’est stocké à l’extérieur des zones prévues à cet effet.

Les contenants sont constitués de matériaux compatibles avec les déchets qu’ils contiennent et sont proté-
gés contre les agressions mécaniques. Tout contenant ou emballage endommagé ou percé est remplacé.

9.2.2 - Conditionnement des déchets récupérés

Les déchets recueillis lors de la vidange et de l’égouttage des IBC seront immédiatement reconditionnés en
conteneurs hermétiquement clos. Sur le reconditionnement, l’exploitant apposera une étiquette indiquant :
    • la nature du produit ;
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    • la date de reconditionnement ;
    • l’adresse d’expédition ;
    • les numéros RTMDR ou ADR relatifs aux règles de transports de ces produits ;
    • un numéro d’ordre affecté à chacun de ces nouveaux conditionnements.  
Un registre est tenu à jour avec l’ensemble des renseignements ci-dessus.

9.3 - Installations de traitement des IBC

9.3.1 - Implantation et aménagement de l’aire de lavage des IBC

L’activité de lavage pour les IBC lavables (outre en bon état) est exercée à l’intérieur du bâtiment.
L’aire de lavage sous auvent des IBC abritant les activités d’aspiration, de lavage Karsher pour le nettoyage
des outres des IBC de la filière rebootling et le broyage, est aménagée de façon à limiter les projections ré-
sultant du lavage et à canaliser les effluents.

Le sol des aires de lavage des IBC (chaine de lavage et zone Karsher) est étanche, A1 (incombustible), ré-
siste aux chocs et est conçu de façon à permettre la récupération des égouttures, eaux de lavage, eaux d’ex-
tinction d’incendie, les matières ou déchets répandus accidentellement.

9.3.2 - Implantation et aménagement de l’aire d’aspiration et de broyage des IBC

L’activité d’aspiration et de broyage est exercée sous un auvent, dans une zone dédiée à cette activité.
L’aire d’aspiration des IBC est aménagée de façon à limiter les projections résultant de cette opération.

Le sol de l’aire d’aspiration et de broyage est étanche, A1 (incombustible), résiste aux chocs et est conçu de
façon à permettre la récupération des égouttures, eaux de lavage, eaux d’extinction d’incendie, les matières
ou déchets répandus accidentellement.

9.3.3 - Implantation et aménagement de l’aire de reconditionnement des IBC

L’activité de reconditionnement des IBC est exercée à l’intérieur du bâtiment.
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10. DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS – PUBLICITÉ – EXÉCUTION

10.1 - Délais et voies de recours

La présente décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction.

Elle peut être déférée au tribunal administratif de Lille ou Amiens :
1° Par le pétitionnaire ou l’exploitant, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la déci -
sion lui a été notifiée ;
2° Par les tiers intéressés, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l’instal-
lation présente pour les intérêts protégés par le Code de l’environnement, dans un délai de quatre mois à
compter du premier jour de la publication ou de l’affichage de la décision.

Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  Télérecours  citoyen  accessible  sur  le  site
www.telerecours.fr 

10.2 - Publicité

En vue de l’information des tiers :

1° Une copie du présent arrêté est déposée à la mairie de Hordain et peut y être consultée ;

2° Un extrait de cet arrêté est affiché à la mairie de Hordain pendant une durée minimum d’un mois  ; procès-
verbal de l’accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du maire et transmis à la préfecture
du Nord ;

3° L’arrêté est adressé à chaque conseil municipal et aux autres autorités locales ayant été consultées en
application de l’article R. 181-38, à savoir : 

• Hordain ;
• Lieu-Saint-Amand ;
• Avesnes-le-Sec ;
• Iwuy ;

4° L’arrêté est publié sur le site internet de la préfecture du Nord pendant une durée minimale de quatre mois.

10.3 - Exécution

La Secrétaire générale de la préfecture du Nord, le Sous-préfet de l’arrondissement de Valenciennes, le Di-
recteur départemental des territoires et de la Mer du Nord, le Directeur régional de l’environnement, de l’amé-
nagement et du logement, le Directeur de l’Agence régionale de santé et l’inspection des installations clas-
sées pour la protection de l’environnement sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du pré-
sent arrêté dont une copie sera adressée au Maire de Hordain et à la société NCG.
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Annexe 1  modalité de stockage
Implantation générale des stockages

Détail de la zone de stockage A 



Détail de la zone de stockage D2/J/L/C



Annexe 2  Déchets admis dans l’installation

Code du déchet
*Déchets

dangereux
Déchets

02 01 08* déchets agrochimiques contenant des substances dangereuses

02 01 09 déchets agrochimiques autres que ceux visés à la rubrique 02 01 08

02 02 01 boues provenant du lavage et du nettoyage

02 02 04 boues provenant du traitement in situ des effluents

02 03 02 déchets d'agents de conservation

02 03 05 boues provenant du traitement in situ des effluents

02 04 03 boues provenant du traitement in situ des effluents

02 05 01 matières impropres à la consommation ou à la transformation

02 05 02 boues provenant du traitement in situ des effluents

02 06 03 boues provenant du traitement in situ des effluents

02 07 02 déchets de la distillation de l'alcool

02 07 03 déchets de traitements chimiques

02 07 04 matières impropres à la consommation ou à la transformation

02 07 05 boues provenant du traitement in situ des effluents

03 03 05 boues de désencrage provenant du recyclage du papier

03 03 11
boues provenant du traitement in situ des effluents autres que celles visées à la 
rubrique 03 03 10

04 02 17 teintures et pigments autres que ceux visés à la rubrique 04 02 16

04 02 19*
boues provenant du traitement in situ des effluents contenant des substances 
dangereuses

04 02 20
boues provenant du traitement in situ des effluents autres que celles visées à la 
rubrique 04 02 19

05 01 03* boues de fond de cuves

05 01 09*
boues provenant du traitement in situ des effluents contenant des substances 
dangereuses

05 01 11* déchets provenant du nettoyage d'hydrocarbures avec des bases

05 01 13 boues du traitement de l'eau d'alimentation des chaudières

06 01 06* autres acides

06 02 03* hydroxyde d'ammonium

06 02 04* hydroxyde de sodium et hydroxyde de potassium

06 05 boues provenant du traitement in situ des effluents

06 05 02*
boues provenant du traitement in situ des effluents contenant des substances 
dangereuses

07 01 01* eaux de lavage et liqueurs mères aqueuses

07 01 03* solvants, liquides de lavage et liqueurs mères organiques halogénés

07 01 04* autres solvants, liquides de lavage et liqueurs mères organiques

07 01 08* autres résidus de réaction et résidus de distillation

07 01 11*
boues provenant du traitement in situ des effluents contenant des substances 
dangereuses

07 02 01* eaux de lavage et liqueurs mères aqueuses

07 02 03* solvants, liquides de lavage et liqueurs mères organiques halogénés

07 02 04* autres solvants, liquides de lavage et liqueurs mères organiques



Code du déchet
*Déchets

dangereux
Déchets

07 02 07* résidus de réaction et résidus de distillation halogénés

07 02 08* autres résidus de réaction et résidus de distillation

07 02 11*
boues provenant du traitement in situ des effluents contenant des substances 
dangereuses

07 02 12
boues provenant du traitement in situ des effluents autres que celles visées à la 
rubrique 07 02 11

07 02 13 déchets plastiques

07 02 14* déchets provenant d'additifs contenant des substances dangereuses

07 02 16* déchets contenant des silicones dangereux

07 02 17 déchets contenant des silicones autres que ceux visés à la rubrique 07 02 16

07 03 01* eaux de lavage et liqueurs mères aqueuses

07 03 03* solvants, liquides de lavage et liqueurs mères organiques halogénés

07 03 04* autres solvants, liquides de lavage et liqueurs mères organiques

07 03 11*
boues provenant du traitement in situ des effluents contenant des substances 
dangereuses

07 03 12
boues provenant du traitement in situ des effluents autres que celles visées à la 
rubrique 07 03 11

07 04 01* eaux de lavage et liqueurs mères aqueuses

07 04 03* solvants, liquides de lavage et liqueurs mères organiques halogénés

07 04 04* autres solvants, liquides de lavage et liqueurs mères organiques

07 04 07* résidus de réaction et résidus de distillation halogénés

07 04 08* autres résidus de réaction et résidus de distillation

07 04 11*
boues provenant du traitement in situ des effluents contenant des substances 
dangereuses

07 05 03* solvants, liquides de lavage et liqueurs mères organiques halogénés

07 05 04* autres solvants, liquides de lavage et liqueurs mères organiques

07 05 07* résidus de réaction et résidus de distillation halogénés

07 05 08* autres résidus de réaction et résidus de distillation

07 05 11*
boues provenant du traitement in situ des effluents contenant des substances 
dangereuses

07 05 12
boues provenant du traitement in situ des effluents autres que celles visées à la 
rubrique 07 05 11

07 06 01* eaux de lavage et liqueurs mères aqueuses

07 06 03* solvants, liquides de lavage et liqueurs mères organiques halogénés

07 06 04* autres solvants, liquides de lavage et liqueurs mères organiques

07 06 08* autres résidus de réaction et résidus de distillation

07 06 11*
boues provenant du traitement in situ des effluents contenant des substances 
dangereuses

07 06 12
boues provenant du traitement in situ des effluents autres que celles visées à la 
rubrique 07 06 11

07 07 01* eaux de lavage et liqueurs mères aqueuses

07 07 03* solvants, liquides de lavage et liqueurs mères organiques halogénés

07 07 04* autres solvants, liquides de lavage et liqueurs mères organiques

07 07 07* résidus de réaction et résidus de distillation halogénés

07 07 08* autres résidus de réaction et résidus de distillation

07 07 11* boues provenant du traitement in situ des effluents contenant des substances 



Code du déchet
*Déchets

dangereux
Déchets

dangereuses

07 07 12
boues provenant du traitement in situ des effluents autres que celles visées à la 
rubrique 07 07 11

08 01 13*
boues provenant de peintures ou vernis contenant des solvants organiques ou 
autres substances dangereuses

08 01 14
boues provenant de peintures ou vernis autres que celles visées à la rubrique 
08 01 13

08 01 15*
boues aqueuses contenant de la peinture ou du vernis contenant des solvants 
organiques ou autres substances dangereuses

08 01 16
boues aqueuses contenant de la peinture ou du vernis autres que celles visées 
à la rubrique 08 01 15

08 01 17*
déchets provenant du décapage de peintures ou vernis contenant des solvants 
organiques ou autres substances dangereuses

08 03 07 boues aqueuses contenant de l'encre

08 03 08 déchets liquides aqueux contenant de l'encre

08 03 12* déchets d'encres contenant des substances dangereuses

08 03 14* boues d'encre contenant des substances dangereuses

08 03 15 boues d'encre autres que celles visées à la rubrique 08 03 14

08 03 19* huiles dispersées

08 04 11*
boues de colles et mastics contenant des solvants organiques ou d'autres 
substances dangereuses

08 04 12 boues de colles et mastics autres que celles visées à la rubrique 08 04 11

08 04 13*
boues aqueuses contenant des colles ou mastics contenant des solvants 
organiques ou d'autres substances dangereuses

08 04 14
boues aqueuses contenant des colles et mastics autres que celles visées à la 
rubrique 08 04 13

08 04 17* huile de résine

08 05 01* déchets d'isocyanates

10 01 22*
boues aqueuses provenant du nettoyage des chaudières contenant des 
substances dangereuses

10 01 23
boues aqueuses provenant du nettoyage des chaudières autres que celles 
visées à la rubrique 10 01 22

10 11 13*
boues de polissage et de meulage du verre contenant des substances 
dangereuses

10 11 14
boues de polissage et de meulage du verre autres que celles visées à la 
rubrique 10 11 13

10 12 13 boues provenant du traitement in situ des effluents

11 01 06* acides non spécifiés ailleurs

11 01 11* liquides aqueux de rinçage contenant des substances dangereuses

11 01 12 liquides aqueux de rinçage autres que ceux visés à la rubrique 11 01 11

11 02 02* boues provenant de l'hydrométallurgie du zinc (y compris jarosite et goethite)

12 01 06*
huiles d'usinage à base minérale contenant des halogènes (pas sous forme 
d'émulsions ou de solutions)

12 01 07*
huiles d'usinage à base minérale sans halogènes (pas sous forme d'émulsions 
ou de solutions)

12 01 08* émulsions et solutions d'usinage contenant des halogènes

12 01 09* émulsions et solutions d'usinage sans halogènes

12 01 10* huiles d'usinage de synthèse

12 01 14* boues d'usinage contenant des substances dangereuses

12 01 15 boues d'usinage autres que celles visées à la rubrique 12 01 14



Code du déchet
*Déchets

dangereux
Déchets

12 01 18*
boues métalliques (provenant du meulage et de l'affûtage) contenant des 
hydrocarbures

12 01 19* huiles d'usinage facilement biodégradables

12 03 01* liquides aqueux de nettoyage

13 01 huiles hydrauliques usagées

13 01 05* huiles hydrauliques non chlorées (émulsions)

13 01 10* huiles hydrauliques non chlorées à base minérale

13 01 11* huiles hydrauliques synthétiques

13 01 12* huiles hydrauliques facilement biodégradables

13 03 07* huiles isolantes et fluides caloporteurs non chlorés à base minérale

13 07 01* fuel oil et diesel

13 07 02* essence

13 07 03* autres combustibles (y compris mélanges)

13 08 huiles usagées non spécifiées ailleurs

13 08 01* boues ou émulsions de dessalage

13 08 02* autres émulsions

14 06 02* autres solvants et mélanges de solvants halogénés

14 06 03* autres solvants et mélanges de solvants

14 06 04* boues ou déchets solides contenant des solvants halogénés

14 06 05* boues ou déchets solides contenant d'autres solvants

16 01 14* antigels contenant des substances dangereuses

16 01 15 antigels autres que ceux visés à la rubrique 16 01 14

16 10 01* déchets liquides aqueux contenant des substances dangereuses

18 01 06* produits chimiques à base de ou contenant des substances dangereuses

18 02 05* produits chimiques à base de ou contenant des substances dangereuses

19 08 13*
boues contenant des substances dangereuses provenant d'autres traitements 
des eaux usées industrielles

19 08 14
boues provenant d'autres traitements des eaux usées industrielles autres que 
celles visées à la rubrique 19 08 13

19 09 02 boues de clarification de l'eau

19 11 03* déchets liquides aqueux

20 01 13* solvants

20 01 25 huiles et matières grasses alimentaires

20 01 26* huiles et matières grasses autres que celles visées à la rubrique 20 01 25

20 01 27* peinture, encres, colles et résines contenant des substances dangereuses

20 01 28
peinture, encres, colles et résines autres que celles visées à la rubrique 
20 01 27

20 01 29* détergents contenant des substances dangereuses



Annexe 3  Déchets sortant

Code du déchet
*Déchets dangereux

Déchets

19.12.04 Outres plastiques valorisables - plastiques 
déchiquetés 

19.12.04 Vannes et bouchons valorisables 
12.01.01 Cages métalliques 
20.03.01 DIB/ OM 
06.01.06* 
06.02.05* 
07.01.99 
08.01.11* 

Résidus de colles, solvants, peintures mix avec de 
l'eau 

07.02.01* Déchets aqueux (eaux de lavage) 
15.01.10* Fonds d'outres sales non valorisables 
15.01.10* Emballages vides non nettoyés 
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